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SOIŒIAIRE 

Question de l a jouissance e f f e c t i v e , dans tous les paj^s, des droits économiques, sociaux 
et culturels proclamés par l a Déclaration universelle des droits de l'homme et par 
le Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et cu l t u r e l s , et étude 
des problèmes p a r t i c u l i e r s que rencontrent les pays en développement dans leurs efforts 
tendant à l a réalisation des droits de l'homme et notamment : 

a) Problèmes r e l a t i f s au droit à un niveau de vie suffisant; droit'àu 
développement; 

b) Effets que l'ordre économique international injuste existant actuellement exerce 
sur l'économie des pays en développement, et obstacle que cela constitue pour 
l a mise en oeuvi-e des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

Etat des pactes intematione.ux r e l a t i f s aux droits de l'homme 

Puapport de l a Sous-Commission de l a l u t t e contre l e s mesures discrimina.toires et de l a 
protection des minorités sur sa trente-qiiatrième session 

Le présent compte rendu est sujet à r e c t i f i c a t i o n s . 
Les r e c t i f i c a t i o n s doivent être réd.igées dans l'une des langues de t r a v a i l . E l l e s 

doivent être présentées dans un mémorandum et être également portées sur un exemplaire 
du compte rendu. I l convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de l a 
date du présent document, à l a Section d'édition des documents o f f i c i e l s , bureau E .6IO8, 
Palais des Nations, Genève. 

Les r e c t i f i c a t i o n s éventuelles aux comptes rendus dos séances de l a présente 
session seront groupées dans un r e c t i f i c a t i f unique, qui sera publié peu auprès l a 
clôture de l a session. 
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La seance est ouverte à l 6 h 40 

QUESTION DE IA JOUISSANCE EEETICTIYE, DANS TOUS LES PAYS, DES DROITS ECONOMIQUES, ' 
SOCIAUX ET CULTURELS'PROCLMIES PAR LA DECLilRATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOtiME' 
ET PAR ЬЕ-PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTUlilLS, 
ET ETUDE DES PROBEEIIES PARTICULIERS QUE REIiCONTREl?T EES PAYS EN DEVELOPPEt-ffiNT DANS 
LEURS EFFORTS TENDANT A LA REALISATION DES DROITS DE L'HOMîE ET NOTA№ffiNT : 

a) PROBEEtlES RELATIFS AU DROIT A UN NIVEAU DE VIE SUFFISANT; DROIT AU DEVELOPPEt'IENT; 

b) EFFETS QUE L'ORDRE ECONOMIQUE. INTERNATIONAL INJUSTE EXISTANT ACTUELLEÜ-IENT EXERCE 
SUR L'ECONOMIE DES PAYS EN DETELOPPEtffiITT, ET OBST/ICLE QUE CELA CONSTITUE POUR LA 
ffiSE EN OEUVRE DES DROITS DE L'HOîm ET DES LIBERTES PONDAlMmbES (point 8 de 
l'ordre du jour) 

(E/CN.4/1334, 1421, 1488 et 14-89; E/CN.4/l9a2/NGO/2, 6 et 8; A/36/462; ST/HR/SER.A/10) 

ETAT DES PACTES INTERNATIONAUX REL/vTIPS AUX DROITS DE L'HObtIE (point 19 de l'ordre 
du jour) (E/CN.4/1511) 

1. M. MAKSIMOV (République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie) appelle l'attention 
sur l e paragraphe 22 du rapport du Groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux sur l e 
droit au développement (E/CN.4/1489), qui indique que ce droit serait l a synthèse des 
droits existants reconnus par l a communauté internationale et concourant au dévelop
pement des peuples et des Etats. 

2. L'objectif d'un système des droits de l'homme est d'assurer l a s a t i s f a c t i o n des 
besoins très divers et sans cesse croissants de l'homme; tout l e système des relations 
sociales devrait être subordonné à cette f i n . La nature des bases économiqxies de l a 
société détermine l a nature, l e contenu et l'importance de l'a p p l i c a t i o n des normes 
juridiques prévues pour les citoyens de cette société. Des droits économiques et 
sociaux t e l s que l e dr o i t au t r a v a i l , l e droit aux l o i s i r s , l e droit à l a santé et 
le dro i t au logement et à l a sécurité sociale constituent les bases fondamentales de 
tous les droits.de l'homme. Sans l a réalisation de ces d r o i t s , i l est impossible 
d'assurer l e p l e i n épanouissement .de l'être humain ou l a jouissance effective des 
droits c i v i l s ou politiques. Comme les fondements matériels du mode de vie de l'être 
humain dépendent du niveau de réalisation des droits économiques et sociaux, l es 
effo r t s pour en assurer l a jouissance représentent aussi des efforts pour défendre 
tous l e s autres droits et toutes les autres.libertés. Une personne privée, par exemple, 
de droits t e l s que l e droit au t r a v a i l , est incapable de j o u i r de l a dignité•humaine ou 
de s'exprimer et l a simple proclamation des droits c i v i l s et politiques ne présente 
guère d'avantages pour e l l e . La si t u a t i o n de l'emploi dans de nombreux pays en 
développement et dans des pays c a p i t a l i s t e s développés est catastrophique. I l res'sort 
d'un rapport de l'OCDE, publié en décembre 1981, que 26,5 m i l l i o n s dé personnes sont 
au chômage dans les 24 pays membres de cette organisation et que l'on s'attend-à ce 
q;ue ce nombre augmente 'encore de 2 m i l l i o n s en 1982. Les jeunes sont particulièrement 
"touchés p a r l e chômage'et auc.'une a l l o c a t i o n chômage ne saurait f a i r e disparaître l e u r 
sentiment d'avilissement ou leurs craintes pour l'avenir. C'est pourquoi les gouver
nements .ont donc l a responsabilité fondamentale de garantir l e s droits de l'Kommé et 
de créer des conditions de vie dignes pour leurs citoyens. 
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3. La capacité d'un Etat de s'acquitter de ses responsabilités en matière de protec
tion, des droits de l'homme est fonction du pouvoir de son peuple et de l a p a r t i c i p a t i o n 
de ses masses laborieuses à l'élaboration et à l a mise en oeuvre des objectifs dans 
l e domaine des droits de l'homme. A f i n que les efforts q u ' i l s déploient dans l'intérêt 
de l a population soient couronnés de succès, les gouvernements doivent chercher à 
libérer l a société d'institutions archaïques incompatibles avec le- progrès s o c i a l . 

4. Le principe selon.lequel l a réglementation des droits et libertés des citoyens 
est une a f f a i r e intérieure relevant de chaque Etat trouve son expression dans l'Acte 
f i n a l de l a Conférence d'Helsinki sur l a sécurité et l a coopération en Europe.' Le 
représentant de l a RSS de Biélorussie appelle également l'attention sur le.paragraphe 1 
de l a section I I de l a Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de 
l'ingérence dans les a f f a i r e s intérieures des Etats (annexe à l a résolution 36/IO3 de!. 
l'Assemblée générale), dans lequel i l est f a i t mention du devoir d'un Etat de s'absterrLr 
d'exploiter et de déformer les questions r e l a t i v e s аизс droits de l'homme.dans l e but 
de s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats, d'exercer des pressions sur des 
Etats, ou de susciter l a méfiance ou l e désordre à l'intérieur des Etats ou de groupes 
d'Etats et entre eux. . 

5. Comme i l est réaffirmé dans les documents dont est sai s i e l a Commission, on 
reconnaît en général que le s possibilités, qu'ont de nombreux pays en développement 
d'exercer leur droit souverain au développement sont limitées par l'ordre économique 
international injuste actuel, qui est l e résultat du système c a p i t a l i s t e de production. 
Les efforts de l'Organisation des Nations Unies pour mettre un terme à cet ordre dépassé 
ont une .importance qui vient juste après les efforts visant à instaurer l a paix et l a 
sécurité internationales. 

6. Les problèmes des pays en développement sont liés à l'instabilité croissante du 
système c a p i t a l i s t e international. La course aux armements, les activités des sociétés 
mul-tinationales, l e protectionnisme, les politiques commerciales discriminatoires des 
pays occidentaux et les politiques monétaires des pays c a p i t a l i s t e s aggravent sérieu
sement les difficultés des pays en développement. Le système s o c i a l i s t e engendre l e 
développement mondial, mais l e système c a p i t a l i s t e est une source de cri s e s économ-Vues 
cycliques. La sit u a t i o n de dépendance des pays en développement n'a pas pri s f i n avec 
l'élimination du colonialisme; ces pays ont souffert plus que d'autres des effets 
désastreux du système économique c a p i t a l i s t e qui a empêché leurs t r a v a i l l e u r s de j o u i r 
d'un niveau de vie normal. C'est pourquoi les pays s o c i a l i s t e s appuient les aspirations 
légitimes des pays en développement à l'instauration d'un nouvel ordre économique i n t e r 
national qui f o u r n i r a i t les conditions, nécessaires pour assurer une plus grande j o u i s 
sance des droits économiques et sociaux et fa v o r i s e r a i t a i n s i l e développement. 

7. I l est indispensable de concevoir l e terme "développement" dans son sens large, 
c'est-à-dire comme comprenant non seulement les besoins fondamentaux mais aussi l a s a t i s 
faction des besoins, sociaux et cul'turels. Le développement économique doit être 
subordonné aux objectifs sociaux, a i n s i q u ' i l ressort de l a stratégie internationale du 
développement pour les années 80. Le droit au développement ne saurait être réduit 
au besoin.fondamental de garantir l'existence physique de l'homme. 

8. L'individu.ne peut être considéré comme un sujet du droit international, expression 
qui .ne peut s'appliquer qu'aux Etats. Le dr o i t au développement est essentiellement 
l e d r o i t à im développement pacifique, l i b r e et indépendant et est un droit c o l l e c t i f 
des Etats souverains ou des peuples luttant pour leur indépendance. A f i n d'assurer 
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sa mise en oeuvre, i l est indispensable de mettre f i n au colonialisme, au racisme et 
à l'ingérence dans les a f f a i r e s intérieures des Etats. L'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et l a réalisation des droits de l'homme sont étroitement 
liées au problème de l a détente et à l'adoption de mesurés propres à renforcer l a paix 
et l a sécurité internationales. M. Maksimov appelle l'attention des membres de l a 
Commission sur l e paragraphe I56 du rapport du Séminaire sur les relations existant 
entre l e s droits de l'homme, l a paix et l e développement (ST/HR/SER.A/IO), qui indique 
que l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a course aux armements engendre l a méfiance, crée des , 
tensions et conduit les payé à subordonner leurs nécessités économiques à leurs besoins 
m i l i t a i r e s et que l e détournement d'un pourcentage considérable des ressources humaines 
et matérielles mondiales au p r o f i t des armements retarde et entrave les activités 
déployées en vue d'éliminer l a pauvreté, l a faim et les inégalités économiques. 
Les ressources libérées grâce au désarmement pourraient aider à accélérer l a recherche 
Де solutions aux problèmes économiques et sociaux, en p a r t i c u l i e r des pays en 
développement. 

9. La réalisation des droits de l'homme exige l'adoption d'une approche globale tenant 
compte de facteurs internes et externes et nécessite des réformes politiques, sociales 
et économiques progressistes au sein des différents pays. Ce principe trouve son 
expression dans les documents de base concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international et dans des instruments t e l s que l a Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats. Ce n'est que grâce à des réformes sociales progressistes 
dans l'intérêt des masses laborieuses, q u ' i l sera possible' de parvenir, à une réparti
t i o n équitable du revenu national et de mettre f i n à l'inégalité sociale,, à l a 
pauvreté et à l a faim. Des mesures dans ce sens ont déjà été prises par.certains pays 
dont l'expérience pourrait être étudiée avec p r o f i t . Lorsque les masses laborieuses 
deviennent les véritables propriétaires des ressources naturelles et des moyens de 
production d'un pays, e l l e s peuvent accélérer l e développement dans tous les secteurs 
de l a vie sociale, comme l e prouve l'expérience de l a RSS de Biélorussie a i n s i que 
c e l l e des autres pays s o c i a l i s t e s , où les principes des pactes internationaux r e l a t i f s 
aux droits de l'homme étaient appliqués avant même que ces instruments soient éla
borés. Les droits de l'homme sont non seulement proclamés mais garantis par l a créa
ti o n des conditions nécessaires au l i b r e épanouissement de l ' i n d i v i d u . 

10. Après avoir mis en oeuvre avec succès son dernier plan quinquennal, l a RSS de 
Biélorussie a entrepris un nouveau programme de développement économique et so c i a l 
dans l e cadre de son nouveau plan quinquennal. Les tâches précises confirmées par 
•le Soviet suprême de l a République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie en novembre 1981, 
sont conçues de façon à entraîner une augmentation constante des niveaux matériel et 
cu l t u r e l de l a population et à améliorer les conditions propres à assurer l'épanouis
sement de l ' i n d i v i d u grâce à un accroissement de l a productivité. Un facteur décisif 
dans l e développement de l a RSS de Biélorussie tien t à sa volonté de surmonter ses 
problèmes par ses propres e f f o r t s . Ce sont les t r a v a i l l e u r s qui jouissent des f r u i t s 
du t r a v a i l et ceux-ci ne sont pas utilisés pour fournir des richesses aux propriétaires 
des moyens de production. 

11. La délégation de l a RSS de Biélorussie appuie les efforts déployés par l'Organi
sation des Nations Unies pour appliquer les instruments juridiques internationaux 
destinés à assurer l e respect des droits de l'homme et des li b e r t e s fond.amentales pour 
tous, et espère qu ' i l s seront renforcés par une coopération internationale plus 
efficace. I l est regrettable que certains pays, dont les Etats-Unis n'aient pas 
ratifié un certain nombreД'instruments r e l a t i f s aux droits de l'homme. 
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12. Une condition importante pour assurer une coopération internationale fructueuse 
est que l e pays s'abstiennent de toute ingérence dans les a f f a i r e s intérieures 
d'autres Etats sous l e prétexte de défendre les droits de l'homme, ce qui détourne 
l'Organisation des Nations Unies de ses efforts pour combattre les v i o l a t i o n s 
massives et flagrantes des droits de l'homme dans гш certain nombre de domaines 
t e l s que l a discrimination r a c i a l e , 1'apartheid, l e colonialisme, le néo
colonialisme, l'occupation étrangère, l a torture, l e chômage massif, l a faim, l a 
pauvreté et l a persécution des peuples luttant pour parvenir au progrès s o c i a l 
et à l a liberté. C'est sur ces problèmes que l'Organisation doit axer son 
attention.' 

13. M. SALAH-BEY (Algérie), après avoir f a i t l'historique de l a question i n s c r i t e 
au point 8 de l'ordre du jour, d i t que s i l e droit au développement existe en tant 
que synthèse d'autres droits fondamentaux de l'homme, l a jouissance effective de 
ce droit est entravée par divers obstacles, y compris des obstacles structurels 
inhérents à l'ordre économique international actuel. Dans sa résolution 36 (XXXVIl), 
l a Commission déclare que le droit au développement est un droit de l'homme. Ce 
droit a aussi été reconnu par l'Assemblée générale. La création d'un grotxpe de 
t r a v a i l d'experts gouvernementaux chargé d'étudier l a portée et l e contenu du 
droit au-"développement et d'élaborer un instrument international à ce sujet a 
engagé un processus qui devrait contribuer à l a recherche des moyens permettant 
d'assurer la-réalisation des droits économiques, sociaux et cu l t u r e l s , et donc 
du droit au développement dans tous les pays. 

14. La délégation algérienne a exposé ses vues au cours du débat consacré à 
cette question, à l a trente-septième session de l a Commission. E l l e désire main
tenant évaluer l e rapport du Groupe de t r a v a i l et contribuer à définir un cadre , 
plus précis pour l a poursuite de ses travaux. E l l e regrette tout d'abord que le 
Groupe n'ait' pu achever ses travaux, ce qui aurait permis à l a Commission d'ouvrir 
un véritable débat sur l e fend de l a question. E l l e regrette ensuite.que, proba
blement faute de temps, les points d'accord ou de désaccord entre les experts 
n'aient pas été bien définis. Ce n'est que'dans l a proohaine phase des travaux 
qu'apparaîtra une possibilité de rencontre véritable sur l a définition et l a portée, 
du droit au développement et-sur les divers obstacles qui empêchent sa pleine 
réalisation. En attendant cette phase décisive, l a délégation algérienne désire 
f a i r e quelques observations qui l u i ont été principalement inspirées par l'étude 
du Secrétaire général sur les dimensions régionales et nationales du droit au 
développement en tant que dr o i t de l'homme (E/CN.4/1488). 

15. Le droit au développement est indiscutablement une synthèse d'autres droits 
car i l constitue l a somme des conditions et obligations qui permettent -dans certains 
pays l a réalisation effective d'autres droits foridamentaio: de l'homme, comme les 
droits c i v i l s , p o l i t i q u e s , économiques et sociatix. Cette notion suscite néanmoins 
certaines questions. Le droit au développement est systématiquement violé dans 
un certain nombre de pays ou de régions et l a question se pose de savoir comment . 
on peut l e promouvoir ou l e réaliser sans appliquer les divers autres droits qui 
en sont les composantes. S e r a i t - i l plus f a c i l e de reconnaître et de défendre un 
droit complexe et global qu'un droit simple et élémentaire ? Cette question 
appelle une analyse précise des relations entre les divers droits et de leur i n t e r 
dépendance, et i l faut décider s ' i l y a l i e u d'établir tine priorité dans l'exercice 
de certains d r o i t s , dans l'hypothèse où une éventuelle contradiction entre eux est 
en principe inadmissible. I l semble dangereux d'établir une d i s t i n c t i o n entre les 
droits attachés à l a dignité ou à l a personnalité de l ' i n d i v i d u - comme certains 
droits c i v i l s ou politiques - et d'autres dr o i t s plus contingents qui dépendent 
de conditions échappant à l'influence des citoyens ou de leurs gouvernements. 
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16. Certains pays ne reconnaissent au droit au développement que l'expression 
morale du droit de chaque nation ou de chaque individu à un niveau de vie 
suffisant. La délégation algérienne pense que ce droit est une norme juridique 
du droit international consacrée en tant que t e l l e par l a commttnauté interna
tionale dans l a Charte, l a Déclaration universelle des droits de l'homme, les pactes 
internationaux, l a Charte des droits et devoirs économiques des Etats et d'autres 
résolutions, décisions, et textes fondamentaux. A t i t r e d'exemple, l e représentant 
de l'Algérie c i t e l ' a r t i c l e 28 de l a Déclaration universelle selon lequel toute 
personne a droit à ce que règne, sur l e plan s o c i a l et sur le plan i n t e r n a t i o n a l , 
un ordre t e l que les droits et libertés énoncés dans l a Déclaration puissent y 
trouver p l e i n effet : I l s'agit là d'un droit des individus et des nations à un 
ordre international qui leur permette de j o u i r effectivement de leurs droits 
fondamentaux, et d'une obligation formelle de l a communauté internationale à 
l'égard de l ' i n d i v i d u et de l a communauté nationale dont i l est membre. 

17. ïïn des droits fondamentaux énoncés à l ' a r t i c l e 25 de l a Déclaration universelle 
est l e droit de toute personne à гт niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, 
son bien-être et ceux de sa f a m i l l e . D'après l e rapport de I 9 8 I de l a Banque i n t e r 
nationale pour l a reconstruction et l e développement, environ un t i e r s de l a popu
l a t i o n des pays en développement, soit 750 millions de personnes, v i v a i t en I98O 
dans l a pauvreté absolue. Les auteurs du rapport font observer que les perspec
ti v e s des pays pauvres s'étant détériorées, les possibilités de réduire l a 
pauvreté semblent aussi devenir plus limitées. D'après certaines estimations, 
i l est à craindre que l e nombre de personnes victimes de l a pauvreté absolue 
s'élève à 63О m i l l i o n s en l'an 2000. Le Président de l a Banque a f a i t observer 
que, même s i les prévisions les plus optimistes se réalisaient, l'écart de revenus 
entre pays riches et pays pauvres continuera de se creuser. Cette s i t u a t i o n 
tragique relève de l a responsabilité c o l l e c t i v e de toute l a communauté interna
t i o n a l e , mais plus particulièrement des pays développés qui, en voulant préserver 
leurs privilèges, portent l a responsabilité directe d'une véritable v i o l a t i o n 
massive des droits de l'homme. Les .injustices inhérentes à l'ordre international 
actuel entravent l a réalisation.effective des droi t s de l'homme, L'Assemblée 
générale a réaffirmé à plusieurs reprises que l a réalisation du nouvel ordre 
international était un élément essentiel pour l a promotion effective des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, dont l e droit au développement, 

18. En affirmant dans les résolutions 34/46 et 35/174 de l'Assemblée générale 
que l e droit au développement est un droit de l'homme et que l'égalité des chances 
en matière de développement est une prérogative des nations aussi bien que des 
individus, l a communauté internationale a engagé un vaste processus pour une action 
cohérente de mise à jour du droit international où l e droit au développement 
trouvera naturellement sa place parmi l a "troisième génération de d r o i t s " . 

19. Dans le domaine monétaire de financier, les i n s t i t u t i o n s de Bretton l/oods 
au sein .desquelles l e processus de prise de décisions n'est pas équitable, 
apparaissent comme autant d'instruments qui maintiennent l a dépendance des pays 
en développement et monopolisent au seul bénéfice des pays riches les domaines 
clés de l a monnaie, des finances et du commerce. 

2 0 . De plus, les sociétés transnationales contrôlent 60 '/1 des f l u x financiers 
et des investissements, un volume comparable des échanges commerciaux et 90 des 
innovations technologiques. Par les effets négatifs de leurs méthodes d'inter
vention, e l l e s prolongent l e s pratiques discriminatoires en vigueur dans l e s 
i n s t i t u t i o n s de Bretton Woods, 
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21 . Dans l e domaine de l a culture, l'accession des pays en développement à l a souve
raineté nationale, qui a coïncidé avec l e développement extraordinaire des commu
nications, devrait ouvrir l a voie à une plus grande c i r c u l a t i o n des idées et de 
l'infoinnation, favoriser l a compréhension entre les peuples et constituer une source 
d'enrichissement et de renouvellement du patrimoine commun de culture et de c i v i l i 
sation. L'information a un rôle essentiel à jouer à cet égard. Au nom de l a prétendue 
liberté de l'information, l'information en provenance des pays en développement 
demeure entre les mains des agences de presse transnationales qui en contrôlent l a 
coll e c t e , l e traitement et l a d i f f u s i o n et participent directement a l a formation et 
au conditionnement de l'opinion publique des pays industrialisés. C'est cette situation 
qui a conduit les pays en développement à m i l i t e r pour un nouvel ordre mondial de 
l'information qui tiendra compte de leurs besoins d'accès à l'information, et en 
p a r t i c u l i e r aux coiirants transfrontières de l'information économique. 

22. Les pays en développement revendiquent aussi l e d r o i t de contribuer d'une manière 
fructueuse au dialogue entre les cultures, l e dr o i t à l a mémoire historique et l e , 
retour de lei i r s richesses c u l t u r e l l e s expropriées par les anciennes puissances colo
n i a l e s . Ce ne sont là que quelques exemples de l'étendue du dr o i t au développement 
et de son caractère évolutif, a i n s i que des obstacles qui s'opposent actuellement 
à sa véritable expression. 

23. Au plan national, l e dr o i t au développement revêt deux aspects : premièrement, 
l'interdépendance étroite des divers droits fondamentaux de l'homme, dont l e d r o i t 
au développement assure l a synthèse; et deuxièmement, l'intervention de facteurs 
extérieurs qui favorisent ou entravent l a réalisation de ce dr o i t et par-là même, 
l a jouissance d'autres droits fondamentaux. I l est donc d i f f i c i l e de dissocier l ' a c t i o n 
internationale de l' a c t i o n nationale en faveur de l a réalisation du dr o i t au dévelop
pement car e l l e s sont interdépendantes. 

24. La Charte africaine des droits de l'homme adoptée par l'OUA en 1981 accorde une 
importance particulière à l'interdépendance. Au septième alinéa de son préambule, i l 
est stipulé que les droits c i v i l s et politiques sont indissociables des droits écono
miques, sociaux et ctilturéis, tant dans leur conception que dans, leur universalité, 
et que la, s a t i s f a c t i o n des droits économiques, sociaux et culturels garantit l a 
jouissance des droits c i v i l s et p o l i t i q u e s . La pleine réalisation du d r o i t au dévelop
pement nécessite donc l e respect des autres d r o i t s , et l'on peut parler de négation 
de ce droit dès'lors que l'exercice de ses diverses composantes est entravé. 

25. La personne humaine est à l a f o i s sujet et objet du développement. Etre sujet 
du développement implique гте pa r t i c i p a t i o n au processus de développement. Etre objet 
du développement s i g n i f i e que l' E t a t dont l a personne est ressortissante et l a 
commiinauté internationale sont également responsables de l a jouissance de ce d r o i t . 
A l ' a r t i c l e 9 de l a Déclaration sur l e progrès et l e développement dans l e domaine 
so c i a l (résolution 2542 (XXIV) de l'Assemblée générale), i l est précisé que la^commu-
nauté internationale tout entière doit se préoccuper du progrès s o c i a l et du dévelop
pement s o c i a l et doit compléter, par une action internationale concertée, les efforts 
entrepris sur l e plan national pour élever l e niveau de vie des populations. La respon
sabilité du développement de chaque Etat et des individus dont i l est l'émanation 
incombe au premier chef à cet Etat lui-même. Ce principe est proclamé par l a Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats, qui indique aussi qu'ime coopération 
internationale concomitante et efficace est essentielle pour qu'un pays atteigne 
pleinement ses buts en matière de développement. 
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26. Au plan international, l e d r o i t au développement exige une refonte du cadre 
i n s t i t u t i o n n e l actuel des relations internationales, inapte à promouvoir des rapports 
justes et pacifiques entre les Etats et à accélérer l e processus de démocratisation 
des relations internationales. Au plan p o l i t i q u e , cette refonte appelle une" p a r t i c i 
pation équitable эП processus de prise des décisions pour l e maintien de l a paix e fc 
de l a sécurité internationales qui sont des éléments essentiels à l a pleine réalisation 
du d r o i t au développement. Le maintien de l a paix et de l a sécurité suppose également 
l e respect du dr o i t des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance, à l a 
souveraineté permanente sur leurs ressources naturelles, au l i b r e choix de leur propre 
modèle de développement et à l a non-discrimination. 

27. Le dr o i t au développement implique aussi l'arrêt de l a course агдх armements, l a 
réduction des dépenses m i l i t a i r e s et l a réaffectation des sommes a i n s i dégagées au 
p r o f i t du développement économique et s o c i a l . I l suppose aussi l'élimination de l a 
ségrégation r a c i a l e et de l'apartheid a i n s i que de tous les systèmes d'oppression, 
d'exploitation et de spoliation des populations autochtones, 

28. En.ce qui concerne les structures internationales, l e droit au développement 
passe par l a réorganisation ordonnée et concertée de l'économie mondiale pour s a t i s 
f a i r e les principales revendications des pays en développement. Cet objectif est encore 
l o i n d'être a t t e i n t car les centres de décision qui gouvernent l'économie mondiale 
excluent les pays en développement et continuent de drainer d'importantes ressources 
du t i e r s monde vers les pays riches. 

29. Les violations flagrantes de certaines libertés fondamentales ne sont souvent que 
l a manifestation de causes plus profondes qui les engendrent ou les favorisent. Le 
Secrétaire général a conclu à juste t i t r e dans son rapport qu'en supprimant les inéga
lités, en redressant les i n j u s t i c e s , en accélérant l e développement économique et 
s o c i a l , on f a c i l i t e r a i t l'élimination des violations flagrantes des droits de l'homme. 

30. La délégation algérienne espère que l e processus engagé par l a Commission sera 
pourstiivi. Le Groupe de t r a v a i l d'experts gouvemementaiix créé à l a trente-septième 
session de l a Commission s'emploie à i d e n t i f i e r les obstacles à éliminer et le s 
conditions objectives à réunir pour l a réalisation du d r o i t au développement, La 
délégation algérienne souhaite vivement que l e mandat du Groupe s o i t prorogé en vue 
de l u i permettre de soumettre à l a trente-neuvième session de l a Commission un projet 
de déclaration qui pourrait constituer une première étape vers l a co d i f i c a t i o n des 
principes régispant l a réalisation du dr o i t au développement, 

31. M. JABN (République fédérale d'Allemagne) d i t q u ' i l n'existe pas de notion plus 
complexe dans l a pratique internationale que c e l l e de développement. De l' a v i s de sa 
délégation, l e développ.ement dépend dans chaque pays de l a mesure dans laquelle chaque 
membre de l a communauté j o u i t dans l a pratique des droits c i v i l s , p o l i t i q u e s , écono
miques, sociaux et cu l t u r e l s . L'étude du dr o i t au développement répond à l' o b l i g a t i o n 
énoncée à l ' a r t i c l e 22 de l a Déclaration univ e r s e l l e . 

52, Le développement économique et so c i a l doit avoir pour objet de permettre à tout 
individu de vivre en liberté, en sécurité et dans l a justice sociale. L'homme ne peut 
s'épanouir que s i l a société assure les conditions économiques et sociales qui l u i 
garantissent ses libertés indi v i d u e l l e s et l e dr o i t d'être à l ' a b r i du besoin. Toute 
discussion doit p a r t i r de ce principe. Le monde ne sera pas l i b r e , comme chactm l e 
souhaite, tant que tous les êtres hiimains ne seront pas à l ' a b r i de l a faim et de l a 
pauvreté. Jusqu'à présent, les discussions au sein des organismes des Nations Unies 
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sur l a politique du développement ont surtout porté sur l e mode de partage des richesses 
et non pas sur l e problème fondamental de l a création des richesses. La délégation de 
l a République fédérale d'Allemagne approuve donc l'idée d'analyser de plus près les 
conditions du développement du point de vue de l a réalisation des droits de l'homme, 
notamment en se deniandant dans quelle mesure l a promotion des droits proclamés dans les 
pactes internationaux pourrait contribuer au développement économique et s o c i a l . La 
jouissance de ces droits est l e facteur décisif qui permet de déterminer les possi
bilités de développement de l ' i n d i v i d u et de l a nation. Lorsque les droits de l'homme 
sont violés, les chances pour l ' i n d i v i d u de s'épanouir économiquement et-socialement 
sont nettement limitées. Enfin, ces violations constituent des obstacles à l a croissance 
et au développement de l a société qui ne sont pas dues aux conditions économiques. 

35" La délégation de l a République fédérale d'Allemagne se félicite des discussions 
consacrées à l a définition 6.u dr o i t au développement et a approuvé l a création d'un 
groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux chargé de cette question. E l l e ne peut 
toutefois approuver des projets de résolution de l a Commission ou de l'Assemblée géné
rale qui tendent à préjuger l'issue de recherches et de discussions complexes. Le 
Groupe a clairement exposé dans son rapport (E/CN.4/1489) l a complexité des problèmes 
juridiques et les diverses façons d'aborder, l e problème. Cependant, une contradiction 
apparaît tout au long du rapport. I l est f a i t observer que l e droit au développement 
est un droit de l'homme et l e représentant de l a République fédérale d'Allemagne souscrit 
à cette constatation, mais certains experts pensent que ce droit est aussi un droit de 
l'E t a t , ce q u ' i l ne peut approuver. Les droits de l'homme sont toujours les droits des 
individus; les Etats ne peuvent avoir que des droits c o l l e c t i f s qui définissent leur 
rôle dans l a commimauté des nations. C'est l a différence entre ces deu:x: types de droits 
qui détermine l e contenu et l e fondement juridique de chacun d'eux. 

34. S i l'on considère l e droit au développement comme un droit de l'homme, i l faut l e 
définir de façon suffisamment précise pour que toute personne qui en bénéficie connaisse 
bien les possibilités q u ' i l offre et ses rapports avec les droits qui l u i sont déjà 
reconnus. Jusqu'à présent, les experts n'ont pu définir l e droit de l ' i n d i v i d u au 
développement que comme une synthèse des droits déjà proclamés dans les divers 
instruments internationaxcc r e l a t i f s aux droits de l'homme? on peut donc en conclure 
que l e débat en cours permet seulement de souligner que l'individ.u doit j o u i r simul
tanément de tous les droits de l'homme qui l u i sont reconnus pour pouvoir s'épanouir 
librement. A i n s i , l e droit au développement permettra de garantir et d'accroîtî e l a 
liberté de l ' i n d i v i d u , et non pas de l a l i m i t e r pour atteindre les objectifs politiques 
de l ' E t a t . 

35» Pour les peuples, i l y a l e droit à l'autodétermination énoncé au début des pactes 
internationaux. Ce droit fondamental doit toujours être défendu sans équivoque. C'est 
l a condition préalable à l' o b l i g a t i o n pour les Etats de coopérer dans les domaines 
économique et s o c i a l , conformément aux a r t i c l e s 55 et 56 de l a Charte. Le Groupe devrait 
étudier les rapports entre ces droits et devoirs des peuples et l e dr o i t de l ' i n d i v i d u 
au développement. I l faut être précis à ce sujet et donc s'efforcer de définir clairement 
l e contenu du droit au développement de manière à établir les bases communes de son 
application. 
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•36. Le Groupe a encore beaucoup.de. travaux à accomplir et l a délégation de l a 
République fédérale'd'Allemagne est.favorable à -on renouvellement de son mandat en 
espérant q u ' i l pourra aboutir à un c.onsensus pour formuler des propositions précises 
en vue "de' 1 'élaboration d'un projet de déclaration. -La Commission disposera a i n s i 
d^une base solide pour poursuivre ses travaux. 

57° Mo SEEB (Sénégal) d i t que l e développement et l a protection des droits de l'homme 
ont pendant'longtemps constitué deux domaines d'action parallèles. Cependant, en' 
considérant que l a promotion des droits économiques et sociaux requiert l a même 
attention que pour les droits c i v i l s et p o l i t i q u e s , on a introduit l e développement 
dans l e champ d'action des droits de l'homme. Parallèlement, l'expérience montre que 
le développement implique non seulement l a croissance économique mais aussi l e bien-être 
de l ' i n d i v i d u . La reconnaissance par l a grande majorité de l a communauté interna
tionale de l'existence de nombreuses convergences entre l e développement et les d r o i t s 
de l'homme, est le; résultat de l'a c t i o n persévérante d'un groupe de pionniers qui se 
sont rendus compte de l'interdépendance croissante des peuples et de l a nécessité de 
trouver un' cadre adéquat pour f a i r e face aux problèmes mondiaux qui se posent à l a f i n • 
du XXe siècle. En mettant l'accent sur une conception globale de l'ensemble des droits, 
économiques, sociaux, c u l t u r e l s , c i v i l s et p o l i t i q u e s , ^ i l s ont mis en avant une sorte; 
de d r o i t de synthèse qu'ils appellent d r o i t au développement. L'exercice de ce d r o i t 
exige à l a f o i s des efforts s o l i d a i r e s de l a comm"unauté internationale, l a prise des 
décisions en commun et l e partage des richesses. Ces idées auront l e mérite d.e fo u r n i r 
au monde inte3cdépendant de demain un contenu humaniste et de déterminer un cadre 
permettant de donner гше sanction juridique au principe de l'égalité des cha.nces ên 
matière de développement entre les individus et les nations. La communauté i n t e r 
nationale a progressivement prêté plus d'attention aux idées de ces pionniers et l a 
Commission a f i n i par créer un groupe de t r a v a i l , chargé d'étudier l a portée et ' l e 
contenu du d r o i t au développement et M. Sene rappelle q u ' i l a eu l'honneur de présider 
à ses travaux. 

38.. En s'enrichissant mutuellement de l a diversité de leurs approches respectives, les 
-membres du Groupe, ont pu .cerner les dimensions multiples du d r o i t au développement et 
en définir l a portée et l e contenu. I l s ont travaillé ensemble de façon harmonieuse et 
ont réalisé des. progrès remarquables dans l'accomplissement de leur mandat, bien que des 
divergences ".subsistent encore dans ce domaine. M. Sene d i t q u ' i l souhaite passer en 
revue .leurs conclusions, en mettant l'accent sur les points de convergence. 

39. La plupart des experts ont estimé que l e d r o i t au développement a une dimension 
c o l l e c t i v e et une dimension individuelle.. En ce qui concerne l a dimension c o l l e c t i v e 
que l a -plupart des experts considèrent comme l a plus importante, i l a été souligné 
que les principes de solidarité et d'indépendance omissant les pays développés et les 
pays en développeme.nt f a c i l i t e n t l a jouissance du dr o i t au développement par tous les 
Etats. L';0-bjet de ce d r o i t , dans sa dimension c o l l e c t i v e , consiste à établir des 
conditions d'égalité des chances entre tous les peuples en vue du p l e i n épanouissement 
de l a personne humaine. Ce d r o i t s'appuie sur des instruments internationaux comme l a 
Charte et sur des décisions de l'Organisation des Nations Unies comme les résolutions 
relatives à l'instauration du nouvel ordre économique international. L'opinion l a plus 
commxmément répandue est que l e d r o i t au développement est, dans sa dimension c o l l e c t i v e , 
une synthèse des droits existants reconnus par l a communauté internationale mais, pour 
des raisons de concision, les paragraphes 23, 24 et 25 du rapport du Groupe ne rendent 
pas bien,compte de l a richesse des propositions concernant l e contenu de ce d r o i t . 
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4 0 . EJn ce qui conceaaie l e d r o i t au développement dans sa dimension i n d i v i d u e l l e , les 
experts reconnaissent que les Etats doivent donner toutes les garanties nécessaires 
à l'exercice des droi t s c i v i l s et politiques et les mêmes possibilités d'accès aux 
moyens qu'exige l'exercice du d r o i t au développement. I l s estiment q u ' i l englobe.tous 
les droits individuels consacrés dans l a Déclaration universelle et les pactes i n t e r 
nationaux. I l s soulignent l e caractère interdépendant des dimensions c o l l e c t i v e 
et individuelle de ce d r o i t . Les experts ont f a i t connaître leur opinion, sur les moyens 
internationaux et. nationaux qu'exige l'exercice du d r o i t au développement aux 
paragraphes 55 à 59 de leur rapport. Pour ce qui est des obstacles auxquels s.e 
heurtent les pays en développement pour assurer l a jouissance des droi t s de l'homme en 
général, les experts estiment que les principaux obstacles d'ordre externe sont l e . 
colonialisme, l e racisme, l'apartheid,- l a course'aux armements et les. difficultés pour 
accéder au.financement e t a u transfert de technologie; les obstacles d'ordre interne 
sont l'ignorance, l'analphabétisme, l a maladie, l a pauvreté absolue, l'incapacité de 
f a i r e p a r t i c i p e r toutes les couches de l a population au processus de développement et 
l a répartition inégale des f r u i t s du développement. 

41. M. Sene d i t que- tous les éléments q u ' i l a mentionnés n'ont pas f a i t , l'mianimité, 
au sein du Groupe, mais qu'un accord s'est f a i t sur les objectifs à atteindre et le mode 
de prise des décisions. S ' i l s n'ont pas eu le temps de présenter un projet d'instrument 
international, l e s membres du Groupe sont parvenus à un. accord presque complet sur l a 
nature de, cet instrument.. Son importance pour l a co d i f i c a t i o n et l a réalisation du 
dr o i t au développement j u s t i f i e pleinement que l a Commission envisage de-proroger l e 
mandat du Groupe, Tous les Etats intéressés peuvent contribuer, à ses travaux en tant 
qu'observateurs et présenter des documents de t r a v a i l conformément au règlement 
intérieur du Conseil économique^ e t ' s o c i a l . Le Groupe accueillera avec s a t i s f a c t i o n 
ces contributions car tous ses membres savent bien que l e d r o i t au développement eist 
un problème d'actualité, qui doit jouer xm rôle essentiel non seulement dans l a mise 
en oeuvre des droits de l'homme mais aussi dans l a construction de l a paix et de l a 
coopération internationale, 

42. M. BHAGAT (bide) d i t que l e Groupe de t r a v a i l , a accomplis des travaux: préliminaires 
très utiles- et f a i t observer que l e d r o i t au développement est une notion récente et 
que sa reconnaissance en tant que d r o i t de l'homme est encore controversée, ûr, l e f a i t 
est que même s i l a question f a i t encore l'objet de discussions, 800 mi l l i o n s de personnes 
dans l e monde vivent dans l a pauvreté absolue. Pour e l l e s , les droits de l'homme 
demeurent une notion abstraite. Leurs personnalités individuelles sont noyées dans l a 
notion déshumanisante de - "masses". Aussi;, i n s i s t e r pour que l e d r o i t au développement 
s o i t reconnu comme un d r o i t de l'homme ne doit pas provoquer de controverse; c'est là 
l'objet même des efforts visant à promouvoir les droits de l'homme. Les aspects des 
droits de l'homme qui touchent au développement ne sont pas moins importants que les 
aspects du développement qui touchent aux droits de l'homme. En e f f e t , les diverses 
formes que revêt l a coopération internationale pour favoris e r l e développement depuis 
vingt ans constituent une reconnaissance de f a i t du d r o i t au développement. 

45- I l y a des problèmes complexes, qui n'ont pas encore été résolus et que chacun 
connaît car l e monde est un macrocosme constitué d'expériences nationales. L'Inde a 
cherché à accorder des libertés'civiles tout en assurant l a justice, sociale. Sa 
Constitution garantit les droits fondamentaux de l ' i n d i v i d u et définit les principes à 
suivre dans toute poli t i q u e de protection sociale. ÏIul ne devrait être contraint de 
c h o i s i r entre l a s a t i s f a c t i o n de ses besoins alimentaires et sa liberté d'expression, 
ce choix étant lui-même déshumanisant. Cependant, l a société et les nations sont 
aussi interdépendantes que les ensembles de, d r o i t s . Les décisions économiques prises 
quelques part peuvent aVpir des conséquences déterminantes a i l l e u r s . Le développement 
ne peut plus s'effectuer dans l'autarcie. 
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L'interdépendance, s i e l l e est reconnue par tous, doit se traduire par une action 
internationale établissant un rapport entre las deux concepts du développement et 
des dro i t s de l'homme. I l n e s ' a g i t pas de présenter une charte des revendications : 
comme l a Commission Brandt l ' a justement f a i t observer, i l est de l'intérêt bien 
compris de toutes les nations'd'aborder l a question de l'égalité des chances. 

44. La participation à l a prise de décisions et le partage équitable des f r u i t s 
du développement sont nécessaires aux niveaux national et international. Au 
niveau national, une t e l l e politique est une garantie de démocratie et de ju s t i c e 
sociale, mais e s t - e l l e réalisable sans l'égalité et l a j u s t i c e au niveau i n t e r 
national ? L'injustice engendre l' e x p l o i t a t i o n qui fausse les politiques et les 
relations à ces deux niveaux. Le prolongement logique des idéaux des révolutions 
française et américaine est que les pays qui rassemblent l a majeure partie :de l a 
population mondiale exigent de prendre part à l a définition du monde qui est le 
leur, en participant à une sorte de "new deal" planétaire. 

45- Le système international n'assume pas toute l a responsabilité du développement; 
comme Mme Gandhi l' a déclaré au Sommet de Cancún, le développement ne peut être 
importé. Cependant, e l l e a ajouté que les pays en développement ne peuvent éviter 
de subir le contrecoup d'événements extérieurs, et que l'intérêt mutuel des nations 
ne peut être servi que par l'instauration d'un nouvel ordre économique int e r n a t i o n a l . 
Aucune élite nationale ou internationale dans l e monde ne peut subsister 
éternellement eh perpétuant un système injus t e . L'extrême pauvreté est une menace 
pour l a stabilité internationale et nationale, La communauté internationale doit 
avoir conscience de ses responsabilités en ce qui concerne le droit au développement 
des individus et des nations, responsabilités qui ne diminuent en rien c e l l e s de 
l'Etat ou de l ' i n d i v i d u . Le métayer qui doit remettre l a majeure partie de,sa 
production au propriétaire de l a terre se trouve dans l a même situation qu'un pays 
dont les recettes d'exportation servent essentiellement à payer le service de l a 
dette ou les équipements essentiels. 

46. M. BENDIX (Danemark) déclare que l a reconnaissance dans les pactes i n t e r 
nationaux du dr o i t à l'autodétermination et du dr o i t d'un pays à disposer de.ses 
ressources naturelles montre que les auteurs de ces instrume..ts ont considéré que 
les aspects du développement touchant les dr o i t s de l'homme relèvent à l a f o i s 
du concept des droits c i v i l s et politiques et du concept des droits sociaux -et 
c u l t u r e l s . Le dr o i t au développement suppose que toutes les personnes, les groupes 
de personnes ou ]es populations ont le dr o i t de disposer d'un t e r r i t o i r e pour leur 
développement. La méthode tr a d i t i o n n e l l e qui consiste à examiner séparément les 
droit s c i v i l s et politiques et les dro i t s économiques, sociaux et cu l t u r e l s est 
incomplète et inappropriée lorsqu'on considère l a notion du dr o i t au développement. 
Le véritable développement exigé une reconnaissance de l'indivisibilité et de 
l'interdépendance de tous les droits de l'homme'. La délégation danoise souscrit 
donc à l a notion du développement en tant que processus progressif destiné à créer 
les conditions propres à permettre à toute personne de j o u i r , d'exercer et 
d ' u t i l i s e r tous les droits de l'homme conformément à l a légalité et d'avoir a i n s i 
le d r o i t de participer à l'élaboration des décisions concernant les programmes de 
développement et à leur mise en oeuvre et de bénéficier équitablement du 
développement par une amélioration progressive des normes et de l a qualité de l a 
vie humaine. 

47. A l a session précédente de l a Commission, l a délégation danoise a souligné 
qu'une des tâches les plus importantes que l'Organisation des Nations Unies doit 
accomplir consiste à traduire dans des termes concrets l'interdépendance entre les 
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droits de l'homme, l a paix et le développement. Dans ce processus, l a dimension 
humaine doit être le principe directeur et fondamental et une dimension q u a l i t a t i v e 
doit être donnée au développement. 

48. Les conclusions du Séminaire de l'Organisation des Nations Unies sur les 
relations existant entre les droits de l'homme, l a paix et le développement 
(ST/HR/SER.A/10) ont confirmé l a conviction de sa délégation que l'absence de paix 
ne saurait dégager un Etat do l'obligation qui l u i incombe de v e i l l e r à assurer 
le respect des droits fondamentaux de l'homme au p r o f i t de ses ressortissants ou 
des personnes résidant sur son t e r r i t o i r e , et que le respect des droits de l'homme 
est une condition essentielle du dr o i t au développement et à l a personnalité 
humaine. 

49. La deuxième partie de l'étude sur les dimensions régionales et nationales du 
droit au développement en tant que droit de l'homme (E/CN.4/1488) énonce un 
certain nombre d'observations sur l a dimension humaine de l a notion de développemeni; 
qui devraient être étudiées par l a Commission. Le Groupe de t r a v a i l d'experts 
gouvernementaux sur l e dr o i t au développement devrait également étudier ces 
observations l o r s q u ' i l commencera ses travaux sur l'élaboration d'un projet de 
déclaration sur le dr o i t au développement. 

50. Les travaux concernant l a redéfinition du contenu et de l'orientation du 
développement qui ont été accomplis ces dernières années ont permis de f a i r e 
r e s s o r t i r l a nécessité d'établir une p l a n i f i c a t i o n an fonction du développement 
humain et non de l a croissance économique et d'adopter une approche st r u c t u r e l l e 
pour entreprendre des efforts de développement comme le prévoit l ' a r t i c l e 28 de 
la Déclaration universelle. Les a r t i c l e s 19, 20 et 25 du Pacte international 
r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques peuvent également être évoqués à cet égard» 
La délégation danoise appuie l'idée, qui ressort de l'étude du Secrétaire général 
(E/CM,4/1488), tendant à ce que l a Commission s'attache essentiellement à encourager 
les pays à f a i r e preuve de l a volonté et de l a détermination politiques nécessaires 
pour assurer l'application efficace et systématique de tous les droits de l'homme 
existants pour répondre aux besoins du développement des individus ou des groupes 
de personnes d'un pays donné. A cette f i n , i l faudrait surtout v e i l l e r à ce que 
las pays répondent aux besoins des minorités autochtones ou éthiques défavorisées 
au sein de leurs sociétés. 

51. M. Bendix d i t que sa délégation se félicite des travaux entrepris par le 
Groupe de t r a v a i l sur les problèmes p a r t i c u l i e r s auxquels se heurtent les pays 
en développement dans les e f f o r t s q u ' i l s déploient pour assurer l a jouissance des 
droits de l'homme. Bien q u ' i l ne partage pas un grand nombre des opinions exprimées 
dans le rapport du Groupe (E/CN,4/1489), le représentant du Danemark reconnaît 
que les travaux du Groupe sont encore à une phase préliminaire et que l'orientation 
do ses travaux futurs n'a pas été encore bien définie. Le f a i t que le Groupe do 
t r a v a i l n'ait pas pu jusqu'à présent élaborer une définition satisfaisante de l a 
notion du droit au développement permet de douter de l a possibilité d'établir un 
instrument international sur l a question. I l faudrait donner au Groupe l a 
possibilité d'achever l'examen des questions complexes qui se posent de façon 
qu'à sa prochaine session, le Groupe puisse examiner avec plus de concision l a 
question du dr o i t au développement. La promotion de tous les droits de l'homme 
est à l a f o i s un moyen d'assurer le développement et un objectif de développement. 
La Commission a une responsabilité particulière à cet égard et doit amener les 
autres organes compétents du système des Nations Unies à prendre conscience de 
cette réalité. 
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52. M. Garvalov (Bulgarie) prend l a présidence. . 

yicotnte COLVILLE de CTJLROSS (Royaume-Uni) estime judicieuse l a décision 
d'examiner ensemble les points 8 et I9 de l'ordre du jour> La Déclaration univer
s e l l e et les pactes' internationaux constituent des normes fixées par l a communauté 
internationale. Bien qu'elles, ne fassent pas partie du système juridique..britannique, 
l a Commission et la Cour européennes des droits de l'homme examinent'des'.affaires 
concernant le Royaume-Uni'qui sont soumises par des particuliers'du des Etats'et 
dans tous les cas qui ont été portés à leur attention, les auiiorités britanniques 
ont fourni une réponse appropriée .à cet égard. Les principes appliqués par ces 
deux organes régionaux chargés des droits de l'homme sont très semblables à ceux 
des pactes internationaux, et dans l a pratique courante, la législation et les 
décisions, les dispositions des pactes sont respectées. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni, qui assure donc l'application interne de ces règles fondamentales, 
est certainement disposé à réagir vigourousèment s ' i l constate que d'autres pays 
les foulent aux pieds, et i l est prêt à s'associer aux critiques dirigées contre 
tous ceux qui n'observent pas les droits énoncés dans les pactes. 

54- Les deux pactes définissent une série de droits de l'homme généralement 
reconnus comme s'appliquant principalement aux individus. Comme certaines de ces 
dispositions précises énoncent des droits dont ne pourrait bénéficier seul un pays 
qu'en tant que ï"eprésentant un ensemble d'individus, la délégation britannique 
n'a pas trouvé inquiétantes les nouvelles idées q u i , i l n'y a pas l i e u de s'en 
étonner, ont été émises à la suite de l'accroissement du nombre de membres de,. 
l'Organisation des Nations Unies. Le rapport du Groupe de t r a v a i l d'experts 
gouvernementaux a permis de constater des progrès particulièrement bienvenus 
dans .1'évolution des idées à cet égard. Le Groupe a commencé ses travaux de défi
ni t i o n dans ce .domaine. L'idée d'un droit au développement présente un certain 
a t t r a i t et s'accorde avec des principes connus depuis longtemps, mais les dimensions 
de ce concept ont soulevé des difficultés considérables. 

55. Le rapport du Groupe (Е/сгТ.4/1489) indique que l a dimension c o l l e c t i v e du 
droit au développement a été considérée par de nombreux experts comme étant aussi 
imp'ortante que sa dimension i n d i v i d u e l l e . l a délégation du Royaume-Uni ne pense 
pas que cette formulation donne l i e u à des divergences fondamentales, le Gouver
nement britannique a montré q u ' i l était prêt à dénoncer toute v i o l a t i o n du droit 
reconnu de l'homme à l'autodétermination comme le prévoit l ' a r t i c l e premier des 
deux pactes internationaux. I l y a également l i e u d'appeler 1'attention à ce sujet 
sur l ' a r t i c l ' e 22 de l a Déclaration universelle et sur l ' a r t i c l e 11 du Pacte i n t e r 
national r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et cul t u r e l s , qui reconnaît le 
droit de toute personne à améliorer constamment ses conditions d'existence. La 
notion de certains droits qui ne peuvent être exercés qu'en commun avec d'autres 
citoyens est .donc profondément implantée dans les règles fondamentales de l a . 
communauté internationale. Aucun individu ne pourrait exercer seul le droit à 
l'autodétermination, ou joui r du droit à améliorer constamment son niveau de vie 
qu'en fonction de ses propres e f f o r t s . 

56. La section JV du rapport du Groupe décrit l a discussion q u ' i l a consacrée à 
ses travaux futurs. A son avis, i l ne faudrait plus déployer d'efforts pour ' 
élaborer une définition unique et rigide du droit au développement lui-même, 
mais de nouveaux travaux, en vue de l'élaboration de propositions précises ou 
d'un projet d'instrument international, devront être entrepris pour déterminer 
les éléments c o n s t i t u t i f s d'un ensemble, qui ne pourraient guère être réduits à 
une seule proposition succincte. 
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57» Les chi f f r e s concernant l a pauvreté absolue indiqués au paragraphe 4 de 
l'étude du Secrétaire général (E/cïï.4/1488) font apparaître une situation into
lérable. Lea conditions de pauvreté absolue sont incompatibles avec l a jouissance' 
des droits économiques et sociaux les plus fondamentaux et contribuent à accentuer 
l a méconnaissance des droits c i v i l s et politi q u e s . 

58. Les bases de l a solution de ce problème ont été indiquées au paragraphe 15 de 
l'étude du Secrétaire générai où i l est f a i t observer que les structures requises .• 
au niveau national pour f a c i l i t e r l'exercice du droit au développement sont celles 
qui permettent aux individus de prendre en mains leur destin et de se réaliser 
pleinement, 

59« Dans ses observations sur l'Afrique australe, l e représentant du Royaume-Uni 
souligne l a tendance de son pays à agir de manière pragmatique. Le Groupe aurait 
peu de-risques de beaucoup se tromper s ' i l examinait les questions soulevées dans 
l'étude du Secrétaire général en vue de les évaluer de façon à les insérer dans l e 
cadre du droit au développement. Au sujet de certaines des principales questions 
examinées à l a section VII Б de l'étude, i l n'y a pas de solutions simples au 
problème de l a répartition des revenus et des richesses, qui est une des questions 
les plus essentielles qui appellent un examen de l a part des différents pays. Le 
développement r u r a l soulève une question délicate dans un certain nombre de pays 
en développement. C'est toutefois une question qui relève des différents pays et 
ne devrait pas f a i r e l'objet d'une déclaration générale de l a Commission, En ce 
qui concerne les problèmes de population, de nombreux pays ont déjà examiné le 
problème de l a croissance démographique et de l a régulation des naissances et ont 
adopté des décisions adaptées à leur situation propre. Lorsque des valeurs 
cu l t u r e l l e s sont en cause, l a richesse de l a race hunaine exige qué les peuples 
prennent en considération leur identité nationale. l e développement ne doit pas• 
masquer ces caractéristiques. Les problèmes de l'enseignement, l'application de 
l a science et de l a technique, les politiques sociales et les projets touchant 
l'environnement en général doivent tous t e n i r compte des antécédents culturels des 
peuples en cause, et dans les efforts internationaux entrepris pour f a c i l i t e r le 
développement, i l ne faudrait jamais négliger l'incidence que pourraient avoir ces 
actions sur l a culture et le mode, de vie du pays concerné. 

60, Au sujet des éléments mentionnés au paragraphe 25 du rapport comme constituant 
le droit au développement dans sa dimension c o l l e c t i v e , le représentant du 
Royaume-Uni f a i t observer qu'en ce qui concerne les droits matériels, sa délégation 
juge d i f f i c i l e de v o i r comment ces éléments pourraient constituer un droit de 
l'homme selon l a terminologie courante. Au sujet, par exemple, du droit des 
peuples я l'autodétermination, i l faut se demander par qui ce droit doit être 
exercé. Une indication précieuse à cet égard a été donnée au paragraphe 98 du 
document E/CÏÏ.4/1488 où i l est indiqué que l a mise en oeuvre complète et durable 
de tous les droits de l'homme doit être fondée sur l a capacité de l a population 
de p a r t i c i p e r à l a prise des décisions qui peuvent déterminer ou modifier ses. 
conditions d'existence. L'étude examine ensuite l e droit à l a liberté de pensée 
et à l a liberté d'expression, le droit à l a liberté de l'information, à l a liberté 
d'association et le droit de prendre part à l a direction des af f a i r e s publiques. 
Lorsqu'on évoque le droit c o l l e c t i f à l'autodétermination et le droit au développement, 
ces aspects doivent être examinés avec attention. En étudiant les méthodes et les 
politiques propres à assurer l a promotion du droit au développement au niveau 
national, i l est important d'avoir présents à l ' e s p r i t les mots de M. Julius Жуегеге, 
qui a déclaré que les peuples ne pouvaient être développés, mais ne pouvaient que 
se développer eux-mêmes et qu'un homme assurait son développement en prenant l u i -
même ses décisions, en comprenant mieux ce q u ' i l f a i s a i t , en améliorant ses 
connaissances et ses aptitudes, en participant pleinement à l a vie de l a communauté, 
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en prenant part à des disc-ussions .libres et aux décisions qui en découleront. 
Cette méthode de dévè.ïoppement, qui met l'accent s u r i e rôle central de l a p a r t i 
cipation, ûontribue également à f a i r e r e s s o r t i r l'importance de l'adoption de 
changements structurels appropriés de nature à assurer une pleine p a r t i c i p a t i o n 
de l a population, dont le développement peut être entravé par toute une série 
d'obstacles intérieurs ou extérieurs. 

61. Au sujet du paragraphe 28 du rapport du Groupe, concernant l a dimension i n d i 
viduelle du droit au développement, le représentant du Royaume-Uni f a i t observer . 
q u ' i l paraît évident que les t i t u l a i r e s de ce droit sont des individus. Sa délé
gation se félicite de l'unanimité qui s'est manifestée à ce sujet au sein du Groupe 
et considère ce principe comme fondamental pour les futures discussions consacrées 
à cette question. .№me au niveau c o l l e c t i f , les habitants doivent avoir l a possi
bilité de pa r t i c i p e r , à t i t r e i n d i v i d u e l , au développement, qu'ils soient ressor
tissants de pays pu membres de groupes, plus re s t r e i n t s t e l s que les communautés, 
les v i l l a g e s ou les tribus. A cet égard, sa délégation approuve l e principe énoncé 
au Colloque de DaÎcar en 1978 selon lequel l e respect de l'obligation d'assurer l e 
développement est une condition de l a légitimité des gouvernements. I l y a un l i e n 
indéniable entre tous.les droits de l'homme, y compris le droit au développement. 
En name temps, sa délégation souscrit sans réserve à l'opinion exprimée par le ' 
Groupe au paragraphe 43 de on rapport selon laquelle les exigences du développement 
ne pouvaient j u s t i f i e r aucune dérogation dans le domine des droits fondamentaux 
de l'homme. 
62. Au sujet de l'examen consacré par le Groupe aux moyens d'assurer dans tous 
les pays l a réalisation des droits économiques, sociaux et cu l t u r e l s , consacras 
dans les différents instruments internationaux, l e représentant du Royaume-Uni 
a déjà f a i t connaître 1'opinion de sa délégation à cet égard en indiquant de 
quelle manière les cours et les commissaires régionaux chargés des droits de 
l'homme pourraient adopter quotidiennement des décisions, comme i l s l e font en 
Europe. 
63. Sa délégation souscrit aux observations formulées aux para,graphes 42 et 4З 
du rapport du Groupe au sujet des. obstacles auxquels se heurtent les pays en déve
loppement. E l l e n'a pas d'opinion bien arrêtée au sujet de ce qui pourrait.être 
f a i t à l'égard de l'élaboration d'un projet de déclaration ou de toute autre mesure 
analogue, bien que les termes d'un instrument international sur l a question 
exigeraient une étude détaillée de l a part des gouvernements qui ne sont pas repré
sentés par des experts au sein du Groupe. Un document de ce genre constituerait 
une étape importante sur l a voie de l'amélioration des droits de l'homme et exige
r a i t une étude approfondie qui permettrait d'aboutir, i l faut l'espérer, à un 
consensus. 
64. Bien que l a question soit actuellement examinée avec attention, i l faut éviter 
tout ralentissement des activités dans ce domaine. Des effo r t s internationaux eh 
vue d'accroître l e niveau de vie dans les pays en développement sont envisagés par 
de nombreuses délégations, y compris c e l l e du Royaume-Uni, qui a participé aux 
programmes d'aide dans l a mesure des possibilités de son économie. En 1981, l e 
Royaume-Uni.a f a i t part de son intention de contribuer à l a Décennie des Nations 
Unies sur l'eau en lançant un nouveau programme d'eau potable et d'assainissement 
et une campagne contre les maladies transmises par l'eau. Le Royaume-Uni s'effor
cera de promouvoir dans une plus large mesure les u t i l i s a t i o n s rationnelles de 
l'énergie dans les pays en développement, d'accroître ses activités de recherche 
agricole et de par t i c i p e r plus activement aux programmes internationaux sur l a 
population. 
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Ces quatre domaines d'assistance ont une application très large et visent à aider 
les pays les plus démunis. Un grand nombre d'autres programmes bilatéraux d'aide 
sont également en cours d'exécution. Le représentant du Royaurae-Uni espère que 
l'on reconnaîtra l a volonté de son pays de contribuer à l a discussion du droit au 
développement et d'aider les pays en développement à exécuter des projets de nature 
à assurer directement l a réalisation pratique de ce dro i t . 

65. Mme РЕШЕИРЛВУА (Bulgarie) déclare que son pays appuie les activités de 
l'Organisation des Nations Unies visant à assurer l a réalisation dans tous les 
pays des droits économiques, sociaux et cul t u r e l s , énoncés dans l a Déclaration 
universelle et les pactes internationaux. Les questions du progrès s o c i a l , 
économique et cu l t u r e l revêtent la, même importance tant pour les pays développés 
que pour les pays en développement. La solution des problèmes qui se posent 
actuellement dans ces domaines permettra de créer des conditions favorables à l a 
jouissance de tous les droits de l'homme et libertés fondamentales. 

66. Le maintien de l a paix et de l a sécurité internationales, l e développement 
entre les Etats de relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité 
des droits des peuples et de leur d r o i t à disposer d'eux-mêmes, et l a coopération 
dans l e règlement des problèmes internationaux d'ordre économique, s o c i a l , c u l t u r e l 
ou humanitaire - comme l e proclame l ' a r t i c l e premier de l a Charte - sont des facteurs 
essentiels du progrès s o c i a l . Les tensions internationales et les c o n f l i t s qui 
tendent à s'aggraver, a i n s i que l e volume important des dépenses m i l i t a i r e s 
absorbent des ressources qui pourraient être affectées au développement. Le l i e n 
entre l e désarmement et l e développement a été expressément évoqué à l ' a r t i c l e 39 
de l a Stratégie internationale du développement pour l a troisième Décennie des 
Nations Unies pour l e développement. De plus, l ' a r t i c l e 27 de l a Déclaration 
sur l e progrès et le développement dans le domaine soci a l indique que l a réalisation 
d'un désarmement général et complet devrait permettre l ' u t i l i s a t i o n des ressources 
a i n s i libérées aux f i n s du prçgrès économique et s o c i a l , notamment dans l'intérêt 
des pays.en développement. La déclaration souligne en même temps que pour assurer 
l e progrès et l e développement dans l e domaine s o c i a l , i l est indispensable d'adopter 
en même temps que l a croissance économique des changements des structures sociales 
et économiques. Ces conclusions ont été confirmées par l'expérience des pays 
s o c i a l i s t e s qui a montré que l a suppression de l a propriété privée des moyens de 
production Э. créé les possibilités d'appliquer une politique sociale cohérente de 
nature à assurer l'épanouissement général de tout individu en tant que personnalité 
l i b r e et créatrice. 

67. L'expérience de l a Bulgarie a clairement prouvé les avantages du socialisme 
dans l a réalisation des droits économiques, sociaux et cu l t u r e l s . Le peuple bulgaxe 
a hérité du capitalisme une agriculture arriérée, une industrie sous-développée, 
un chômage important et des niveaux de vie extrêmement bas. La révolution s o c i a l i s t e 
de 1944 a été essentielle pour l a transformation de l'ensemble de l a société dans 
l'intérêt des masses laborieuses. Les vastes changements sociaux et économiques 
qui ont été adoptés comme l a réforme agraire, l a nationalisation des industries 
et des banques, et l'instauration de l a p l a n i f i c a t i o n économique ont eu des consé
quences importantes sur l e développement naturel. Des changements cruciaux ont 
également été adoptés dans l ' a g r i c u l t u r e , notamment l a création sur une base 
volontaire de coopératives agricoles et d'exploitations agricoles d'Etat, 

68. La p l a n i f i c a t i o n économique a été l'instrument l e plus approprié pour assurer 
l ' u t i l i s a t i o n rationnelle des ressources nationales, humaines et économiques du pays. 
La p l a n i f i c a t i o n centralisée a permis à l a Bulgarie de rattraper son retard écono
mique dans un délai assez bref. La Bulgarie est aujourd'hui un Etat s o c i a l i s t e 
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avancé qui accroît constamment ses niveaux matériels et culturels,' dispose 
d'industries mod eme s_ et d'une agriculture fortement mécanisée. Le douzième Congrès 
du P a r t i communiste bulgare tenu en I 9 8 I a reconnu les progrès accomplis dans l e 
pays dans l e domaine du développement économique, s o c i a l , agricole et c u l t u r e l au 
cours de l a période quinquennale écoulée et a défini l'o r i e n t a t i o n du développement 
de l a Bulgarie au cours des cinq années suivantes. 

6 9 . Les observations qui précèdent témoignent de l'intérêt de l a délégation bulgare 
pour les points 8 et 19 de l'ordre du jour. Le rapport du Secrétaire général sur 
les dimensions internationales du droit au développement comme droit de l'homme 
(E/CN.4/1554) énonce quelques idées intéressantes sur l a notion de développement, 
sur l a base du droit au développement et sa r e l a t i o n avec d'autres droits de l'homme 
et en p a r t i c u l i e r du droit à l a paix, les conditions nécessaires pour instaurer ixn-
nouvel ordre économique international et des questions précises touchant à l a 
réalisation du droit au développement dans ses dimensions internationales. 

70. Le rapport du Séminaire de l'Organisation des Nations Unies sur l e s relations 
existant entre les droits de l'homme, l a paix et le développement, qui s'est tenu 
à New York en août 1981, contient un certain nombre de conclusions et de recomman
dations u t i l e s dont l a Commission devrait t e n i r compte dans ses travaux futurs sur 
l a définition et l a réalisation du droit au développement. La délégation bulgare 
se félicite également qu'une méthode particulièrement rigoureuse a i t été utilisée 
pour aborder l a question des dimensions régionales et nationales du droit au 
développement dans l e s documents E/CN.4/142I et E/cN .4/1488. 

71. L'étude réalisée conformément à l a résolution 54/46 de l'Assemblée générale 
figurant dans le document A/56/462 t r a i t e de l a situation internationale actuelle 
dans le domaine des droits de l'homme et propose des solutions en vue de l a 
suppression des vio l a t i o n s massives et flagrantes des droits de l'homme des peuples 
et des personnes qui subissent toutes sortes d'oppression. La délégation bulgare 
attend avec intérêt l e rapport f i n a l du Rapporteur spécial de l a Sous-Commission 
de l a l u t t e contre les mesures discriminatoires et de l a protection des minorités sur 
le nouvel ordre économique international et l a promotion des droits de l'homme. 

72. En ce qui concerne l e rapport du groupe de t r a v a i l d'experts gouvemementaiix 
(E/CN.4/1489), lime Dermendjieva note que l e groupe a examiné un certain nombre 
de questions' très importantes, t e l l e s que l a portée et le contenu du droit au 
développement en tant que droit de l'homme c o l l e c t i f et i n d i v i d u e l , les moyens les 
plus efficaces d'assurer, dans tous les pays, l a réalisation des droits consacrés 
dans les divers instruments internationaux sur les droits de l'homme, les obstacles 
rencontrés par les pays en développement dans leurs e f f o r t s pour assurer l a 
jouissance des droits de l'homme et les propositions r e l a t i v e s à un projet d'instru 
d'instrument international concernant l e droit au développement. La délégation 
bulgare se félicite de cette contribution précieuse du,Groupe d'experts et est 
favorable à l a formulation d'un projet de déclaration sur l e droit au développement 
qui t i e n d r a i t compte de tous les instruments pertinents de l'Organisation des 
Nations Unies. 
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75• En ce qui concerne l a si t u a t i o n des pactes internationaux, l a représentante de l a 
Bulgarie note qu'au 51 décembre 1981 71 Etats étaient devenus parties au Pacte'-inter
national r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et culturels et 69 Etats au Pacte 
international r e l a t i f aux droits c i v i l s et pol i t i q u e s . Les deux pactes constituent les 
plus vastes instmoments internationaux l i a n t l e s Etats dans l e domaine des droits de 
l'honune. Leur efficacité dépend manifestement de leur universalité et du respect par 
les parties des obligations découlant des dispositions de ces instruments. 

74. La délégation bulgare se félicite qu'un plus grand nombre d'Etats aient ratifié 
les pactes en I 9 8 I ou y aient adhéré. E l l e regrette toutefois que les pactes soient . 
encore très l o i n d'être universels, étant donné que près de l a moitié des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies n'y sont pas encore parties. I l est important de 
noter qu'un membre de l a Commission qui a souvent déclaré son engagement vigoureux en 
faveur de l a cause des droits de l'homme et a été jusqu'à,publier des rapports annuels 
sur l a s i t u a t i o n des droits de l'homjne dans chaque pays du monde n'ait pas encore 
ratifié les pactes. De toute évidence, les paroles devraient être suivies par des 
actes, sans quoi e l l e s devraient être considérées comme de simples mesures de propagande. 
D'autres membres de l a Commission qui ont ratifié les pactes ont en même temps formulé 
des réserves au sujet de l ' a r t i c l e premier des deux pactes, qui énonce l e droit à 
l'autodétermination, 

75* Les Etats parties devront manifestement appliquer les dispositions des pactes, ce 
qui suppose non seulement l a reconnaissance des droits de l'homme consacrés dans ces 
instruments mais également l'adoption des mesures juridiques, j u d i c i a i r e s , administra
tives et autres nécessaires pour assurer l a réalisation effective de ces d r o i t s . En 
tant que partie aux deux pactes, l e Gouvernement bulgare a soimis un rapport au Comité 
des droits de l'homme en 1978 et un rapport sur les a r t i c l e s 6 à 9 au Groupe de t r a v a i l 
de session du Conseil économique et so c i a l chargé d'étudier l'a p p l i c a t i o n du'Pacte 
international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et culturels en 1979' Le second 
rapport, concernant les a r t i c l e s 10 à 12, a été soumis en I 9 8 I et l a représentante de 
l a Bulgarie espère q u ' i l sera фсат1пе en 1982, L'examen des deux rapports en 1978 et 
1979 a permis de constater que l a Bulgarie assurait les garanties matérielles et 
juridiques nécessaires à l a jouissance effective de tous les droits et libertés de 
l'homme et remplissait les obligations découlant des pactes. 

76, La délégation bulgare se félicite vivement des travaux accomplis jusqu'ici par l e 
Comité des droits de l'homme, qui a établi un dialogue constructif avec les Etats 
parties au Pacte international r e l a t i f aux d r o i t s c i v i l s et politiques en demandant à 
leurs gouvernements d'envoyer des représentants l o r s de l'examen par l e Comité des 
rapports de leur gouvernement. E l l e considère que l a principale tâche du Comité des 
droits de l'homme consiste à examiner les rapports gouvernementaux présentés confor
mément à l ' a r t i c l e 4 0 , En ce qui concerne l e Groupe de t r a v a i l de session du Conseil 
économique et s o c i a l , l a délégation bulgare - en tant que membre de ce groupe - estime 
q u ' i l a accompli des progrès importants dans l'examen des rapports présentés par les 
Etats parties au Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et 
cu l t u r e l s , La délégation bulgare appuie donc l a décision I98I/162 du Conseil concernant 
l e groupe, 
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77. M. ALVAREZ YITA (Pérou) déclare que l e processus démocratique que son pays a 
instauré revêt une importance particulière non seulement du f a i t q u ' i l a permis 
d'assurer l a pleine jouissance des droits de l'homme mais également en raison de son 
incidence sur les progrès et le maintien de l a démocratie en Amérique l a t i n e . La 
nouvelle Constitution du Pérou a consacré les principes de l a Déclaration universelle 
et un grand nombre de ses dispositions sont destinées à garantir ces droits sans 
aucune discrimination. 

78. I l appartient au peuple péruvien de déterminer lui-même son destin et, dans cet 
esp r i t , l e Pérou a réaffimé que l a réalisation de l a justice sociale est i n e x t r i c a 
blement liée à l'exercice.de l a démocratie politique et au respect des droits 
individuels. C'est pour cette raison que l e Gouvernement et l e peuple péruviens ont 
p r i s l'engagement solennel de préserver l a liberté, de respecter les droits de l'homme 
et de. construire une société véritablement juste. 

79» Toutes l e s tendances d'opinion sont représentées au Parlement péruvien. La liberté 
d'expression est complète pour tous les secteurs de l'opinion publique et au cours des 
19 derniers mois deux élections ont été organisées à l'échelon national pour l a 
désignation des organes gouvernementaux locaux; à ces deux occasions, l e corps électoral 
a exprimé son soutien aux efforts du gouvernement pour créer une société juste et l i b r e . 

80. Le gouvernement a donné aux dirigeants syndicaiix l a possibilité de par t i c i p e r aux' 
organes essentiels de l'information de l'Etat a f i n de lexxr permettre de prendre 
conscience des réalités économiques et de pa r t i c i p e r à l a renaissance du pays. A cette 
f i n , l e Conseil national du t r a v a i l et de l a concertation sociale a été créé sur une 
base t r i p a r t i t e pour coopérer aux eff o r t s visant à améliorer l e niveau de vie des 
t r a v a i l l e u r s , accroître la . production et l a productivité, et promouvoir l e développement 
national. 

81. En même temps, l e droit des fonctionnaires à organiser leur propre syndicat a été 
reconnu et l e Pérou se trouve' a i n s i à l'avant-garde dans ce domaine. Le Pérou c r o i t à 
un dialogue franc et ouvert dans une atmosphère de liberté syndicale complète et a été 
en mesure de déclarer avec fierté à l a dernière Conférence internationale du t r a v a i l 
q u ' i l s'est acquitté de l'ensemble des obligations qui l u i incombent en vertu des 
Conventions internationales du t r a v a i l . 

82. I l n'est pas f a c i l e de vivre dans l a liberté et l a démocratie, mais l e Pérou est 
résolu à maintenir et à renforcer ses conquêtes dans l e domaine. Le respect intégral 
des droits de l'homme et l a recherche sincère de l a justice et des progrès sociainc 
constituent les meilleurs moyens de f a i r e obstacle aux tentatives de promouvoir l a 
violence et également l a meilleure garantie d'une stabilité démocratique. 

83. Conformément à sa politique intérieure, l e Pérou est devenu partie au Pacte 
international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques et au Protocole additionnel de 
cet instrument. De même, i l a non seulement ratifié l a Convention interaméricaine des 
droit s de l'homme mais a également accepté l a j u r i d i c t i o n de l a Cour interaméricaine des 
droits de l'homme, 

84. L'histoire du Pérou a des m i l l i e r s d'années et les origines de sa race et de sa 
culture indigènes remontent aux temps les plus l o i n t a i n s . Cet aspect ancestral a 
fusionné admirablement au cours des siècles avec l'apport chrétien occidental auquel 
sont venus s'ajouter par l a suite les éléments a f r i c a i n s et asiatiques. Cette asso
c i a t i o n m u l t i r a c i a l e et p l u r i c u l t u r e l l e a engendré l e peuple péruvien qui possède •une 
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vi s i o n noble et oecuménique de l a destinée humaine et une forte vocation à l a liberté, 
à l a démocratie et à l a solidarité entre les peuples. C'est pour cette raison que l a 
Constitution péruvienne rejette solennellement toutes les formes d'impérialisme, de 
dolonialisme et de discrimination r a c i a l e et proclame l a solidarité du Pérou avec 
tous les peuples opprimés du monde. 

8 5 . Cette solidarité est particulièrement importante à l'époque d i f f i c i l e que nous 
connaissons actuellement alors qu'à l a violence s'ajoutent les complications créées 
par dés problèmes socio-économiques. Le Pérou partage avec les peuples d'Amérique, 
d'Afrique et d'Océanie les problèmes du développement et cherche naturellement à 
établir une coopération efficace avec tous les pays de ces régions. Cette coopération 
revêt une grande importance dans les efforts qui sont déployés actuellement pour 
instaurer un nouvel ordre économique international équitable. A cet égard, l e Pérou 
est convaincu de l a nécessité de renforcer l e s associations de pays producteurs de 
matières premières et d'en créer de nouvelles pour permettre à ces pays d'exiger des 
prix équitables pour leurs produits. Les pays en développement ne pourraient pas 
poursuivre leurs efforts de développement sur l a base de prix qui sont sujets à de 
brusques fluctuations-f i l s ne peuvent pas non plus continuer d'accroître leur endet
tement pour financer une production à perte. Le Pérou continuera d'appuyer toutes l e s 
i n i t i a t i v e s visant à constituer ces associations de producteurs de matières premières.. 

8 6 . Du point de vue socio-économique, l e Pérou est d-ivisé en deux secteurs de 
population d i s t i n c t s 5 l e premier qui participe au processus économique et l'autre' 
- l e plus important - qui est privé de l a possibilité d'accéder à des niveaux légitimes 
de bien-être et de séciurité et dont les revenus sont bien inférieurs au minimm v i t a l . 
Dans une t e l l e s i t u a t i o n , l'Etat devrait accorder l a priorité à l a formulation de 
politiques de nature à assurer une répartition équitable des richesses. En même temps 
que l a stratégie de développement, i l faut adopter,des mesures au niveau s o c i a l pour 
permettre aux populations défavorisées d'accroître leur f a i b l e niveau de v i e . 

87. La délégation péruvienne considère le développement comme un héritage commun de 
l'humanité et un droit inaliénable des peuples. De même, e l l e estime que l a paix-et 
l a sécurité ne sauraient être l e privilège d'un seul groupe de nations. A f i n de 
v e i l l e r à ce que tous les individus jouissent du droit à l a paix et à l a sécurité 
internationales, i l est nécessaire d'assurer l e respect de toutes les souverainetés 
nationales et de rejeter toutes les formes de discrimination. 

88. Les pays en développement ont approuvé l e prograimne de coopération économique entre 
pays en développement, qui a défini quelques objectifs dans un certain nombre de 
secteurs, notamment l a monnaie, les finances., l e commerce, les produits alimentaires, 
les matières premières, l'énergie et l a technologie. Le Pérou a appuyé les négociations 
globales au sein de l'Organisation des Nations Unies car i l les considère comme l e 
meilleur moyen de réformer l'ordre économique international injuste qui existe 
actuellement. 

8 9 . Le Pérou a participé activement aux conférences de l'Organisation des Nations Unies 
sur l e droit de l a mer et a été heureux de constater comment le s pays en développement, 
ont été en mesure de maintenir leurs positions et, en de nombrevix cas, de convaincre 
du bien-fondé de leurs revendications d'autres pays qui les avaient initialement 
jugées inacceptables et rejetées. Cette expérience a clairement démontré que les pays 
en développement possèdent d'énormes possibilités d'action, à condition qu'ils 
acceptent de s'unir et de s'attacher à coordonner leurs e f f o r t s . 
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90. Les pays en développement continuent d'absorber sans une juste compensation 
environ un t i e r s des exportations des pays industrialisés, alors q u ' i l s entrent pour 
une part d'environ 40 °¡o dans les bénéfices tirés par les pays industrialisé-s de leurs 
investissements. De plus, les pays en développement éprouvent des difficultés dans 
les e f f o r t s q u ' i l s déploient pour obtenir des termes de l'échange équitables, à un 
moment où les statistiques montrent qu' i l s représenteront une part de quelque 30 
dans l'accroissement de l a production mondiale dans les années 80. 

91. La persistance des politiques protectionnistes dans de nombreux pays i n d u s t r i a 
lisés, le problème de l a baisse des cours des matières premières due à des facteurs 
indépendants de l a volonté des pays producteurs, l a résistance au transfert de 
ressources financières aux pays en développement, le retard dans l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, l a dégradation des termes de l'échange, 
et l a défense de l a souveraineté et de l a j u r i d i c t i o n maritimes sont des problèmes 
communs à l'ensemble des pays en développement qu'ils devraient s'efforcer conjoin
tement de résoudre. A cette f i n , i l est nécessaire non seulement de les i d e n t i f i e r 
mais également de disposer d'une capacité de décision suffisante pour éviter toutes 
les sources de d i v i s i o n et s'attacher aux domaines d'intérêt commun. 

92. I l est encourageant de constater que l a Commission Brandt a été en mesure de 
percevoir l a réalité de l a situation mondiale et ses perspectives futures, et de 
proposer une série de solutions qui, s i e l l e s sont appliquées scrupuleusement, 
permettront d'instaurer un dialogue fructueux entre l e Nord et l e Sud et pourraient 
bien ouvrir l a voie à l a création d'un monde plus juste. 

93• En même temps, l e Gouvernement péruvien considère avec préoccupation l a 
re l a t i o n étroite existant entre l a tension internationale et l'impasse où ge trouve 
le processus du désarmement, La détérioration de l a sit u a t i o n internationale est 
dangereusement aggravée par l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a course aux armements. Les 
efforts déployés au sein de l'Organisation des Nations Unies et l a multiplicité des 
organismes internationaux chargés du désarmement font courir un risque de bureau
cr a t i s a t i o n en raison de l'absence délibérée de soutien due à l a politique pratiquée 
par les gouvernements intéressés. 

94» Fidèle à son soutien traditionnel en faveur de l a paix, l e Gouvernement 
péruvien continuera d'apporter sa contribution dans toutes les instances où les 
problèmes de désarmement sont examinés et exprime l'espoir que les grandes puissances 
s'acquitteront consciencieusement de l'engagement politique qu'elles ont prises 
d'encourager de manière constructive l e processus de désarmement, dans l'intérêt 
de l a paix et de l a sécurité internationales. 

95» Le Pérou considère le droit au développement comme un droit inaliénable et 
universel de l'homme qui a été codifié dans un certain nombre d'instruments i n t e r 
nationaux et qui traduit l'aspiration des peuples à vivre dans un monde de bien-être, 
de paix et de justice sociale, 

96. Le Pérou est favorable au respect des libertés fondamentales de tous les 
individus et au droit des peuples à ch o i s i r leur propre destin, et à l a reconnaissance 
de l'indivisibilité de ces droits comme le prévoient les instruBlents internationaux 
sur les droits de l'homme. A cet égard, l a délégation péruvienne estime que l a 
liberté i n d i v i d u e l l e ne peut exister que dans l e cadre d'une coexistence pacifique. 
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En conséquence, l'étude des droits de I'honane ne saurait être séparée de cel l e des 
progrès vers l'instauration du nouvel ordre économique international, ou du 
programme de désarmement général et complet car, de l ' a v i s de sa délégation, i l ne 
saurait y avoir de paix sans développement n i de développement sans paix. 

9 7 . Enfin, sa délégation exprime l'espoir que, pour assurer un meilleur respect 
de l'ensemble des droits de l'homme dans leur intégralité, .l'Organisation des 
Nations Unies ne devrait pas accorder une place s i importante à l a question des 
libertés indi v i d u e l l e s au point de ne pas prêter une attention p r i o r i t a i r e aux 
droits des peuples et des causes qui font obstacle à leur réalisation et qui sont 
donc préjudiciables à l'ensemble de l'humanité. 

9 8 , C'est dans cet esprit que sa délégation est favorable à l'élargissement du 
mandat du Groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux sur le droit au développement, 
et appuie le rapport sur l'instauration d'un nouvel ordre économique international 
et l a promotion des droits de l'homme établi par M. Perrero, Rapporteur de l a . 
Sous-Commission de l a l a t t e contre les mesures discriminatoires et de l a protection 
des minorités, 

9 9 » M, Kooijmans reprend l a présidence. 

100, M, JERKIC (Yougoslavie) déclare que l a notion du droit au développement soulève 
naturellement de nombreuses questions notamment de caractère politique et juridique. 
Le rapport du Groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux sur le dr o i t au dévelop-
.pement f a i t r e s s o r t i r l a complexité du sujet, les nombreuses questions qui sont 
restées sans réponse et les aspects importants qui appellent une analyse plus 
approfondie. Le rapport montre toutefois également que les experts sont parvenus 
à un accord sur de nombreuses questions fondamentales qui revêtent une grande 
importance pour l a poursuite des travaux sur le sujet. 

101, Le Groupe a appelé l'attention sur l'indivisibilité et l'interdépendance de 
tous les droits de l'homme et a souligné que le droit au développement représentait 
une troisième génération de droits de l'homme, en même temps que l e droit à vivre 
en paix et le droit à l'information. I l a également confirmé l'importance pour l a 
réalisation des droits de l'homme de l'application des principes du nouvel ordre 
économique international. La délégation yougoslave se félicite que le Groupe a i t 
réussi à définir un certain nombre de positions commîmes ou analogues sur de 
nombreuses autres questions soulevées au cours de l a discussion. 

102. On a mis en p a r t i c u l i e r l'accent sur l'importance croissante de l a p a r t i c i 
pation dans l e cadre de l'élaboration du droit au développement. Cette par t i c i p a t i o n 
comporte deux aspects étroitement liés ; d'une part, l a par t i c i p a t i o n équitable 
des peuples et des Etats au processus de prise de décisions en ce qui concerne les 
questions de l'économie et du développement au niveau international, qui représente 
l a dimension c o l l e c t i v e du droit au développement; et d'autre part l a participation 
de l ' i n d i v i d u aux processus du développement et de prise de décisions dans le 
domaine politique et économique, qui représente l a dimension i n d i v i d u e l l e . 

103. I l est indispensable de t r a i t e r plus en détail les différentes questions 
qui se sont posées de façon à aboutir à des conclusions qui permettraient de 
démontrer l a valeur et l'importance réelles du droit au développement. Etant donné 
le temps très important q u ' i l faudra consacrer à cette tâche, l a délégation yougos
lave souhaite vivement que le mandat du Groupe s o i t prorogé et qu'un rapport sur 
les résultats obtenus à ce sujet s o i t soumis à l a Commission à sa trente-neuvième 
session. Dans l ' i n t e r v a l l e , le Groupe devrait étudier l a possibilité de formuler 
un instrument international sur le droit au développement. 
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I l pourrait égalonent être u t i l e d'examiner l a possiMlité d'élaborer une ou plusieurs 
études sur les questions qui revêtent un intérêt p a r t i c u l i e r dans l e domaine'du d r o i t 
au développement, comme l a question de l a p a r t i c i p a t i o n . 

104. La délégation yougoslave approuve l a deuxième partie de l'étude du Secrétaire 
général sur les dimensions régionales et nationales du droit au'développement en tant 
que d r o i t de l'homme (E/CN.4/1488)« Bien que l a documentation'soumise par les gouver
nements et les organisations internationales n'ait pas été pleinement utilisée, l'étude 
représente un ef f o r t particulièrement u t i l e pour présenter de manière systématique ime 
question complexe. La délégation yougoslave'regrette qu'-un plus grand nombre d'Etats 
n'aient pas f a i t connaître leur opinion au Secrétaire général sur les dimensions 
régionales et nationales du dr o i t au développement. Les contributions des Etats qui 
n'ont pas présenté leur opinion à ce sujet auraient certainement permis d'avoir une 
idée plus précise de cette question, 

105. M. SAKER (République aralDe syrienne) se félicite de l'étude du Secrétaire général 
sur les dimensions régionales et nationales du droit агг développement en tant que droit 
de l'homme, qvd. accorde гте attention particulière агох obstacles rencontrés par les'pays 
en développement dans leurs efforts рогдг assiurer l a jouissance de ce dr o i t . I l félicite 
également l e Groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux, de son .rapport ..qui ouvre dés 
perspectives intéressantes (E/CN.4/14B9). 

106. I l est évident que les êtres humains ne poгrcront joirLr sans crainte de l a liberté 
que"si les conditions étaient créées pour permettre à chaque individu de j o u i r de ses 
droits économiques, еос1аггх et culturels a i n s i que de ses droits c i v i l s et politiques. 
Le d r o i t au développement exige donc l a création à l'échelon national et international 
des conditions propres' à assггrer l a promotion et l a protection intégrales'des droits 
des individus et des peuples, et comprend l e dr o i t de tous les Etats et de tous les 
peuples à гш développement pacifique, l i b r e et indépendant. 

107. Au sujet des instruments t e l s que l a Déclaration et le'Programme d'action concernant 
l̂ instaг̂ ration d'im nouvel ordre économique international, l a Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, l a Stratégie internationale du développement рогдг l a • 
troisième Décennie des Nations Unies pour l e développement et l a Déclaration sгдr l e 
renforcement de l a sécTjrité internationale, M, Saker f a i t observer que tous les droits 
de l'homme et les libertés fondamentales sont interdépendants et q u ' i l faudrait 
accorder l a même attention et l e même degré d̂ гlrgënce à l a mise en oeuvre, l a promotion 
et l a protection des droits c i v i l s , p o l i t i q u e s , économiques, sociaux et c i i l t i i r e l s ; 
La Stratégie internationale du développement indique que l e premier but du développement 
est l'amélioration constante'агг bien-être de l'ensemble de l a population sгír l a base 
de sa pleine p a r t i c i p a t i o n au processus de développement et d'гшe répartition équitable 
des avantages de.ce développement. I l rappelle que l a sixième Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non aJ-ignés a soiiligné 1 'importance.de l ' i n s t a u 
r a t i o n dans les délais les plг̂ s brefs d'глl nouvel ordre économique international рогдг 
accélérer l e développement des pays en développement, supprimer l'inégalité entre les 
pays développés et les pays en développement et f a i r e disparaître l a pauvreté, l a faim, 
l a maladie ét l'analphabétisme des pays en développement. 

108. La paix et l a sécгJrité internationales sont indispensables à l a réalisation des 
droits inaliénables de l'homme au développement. L'égalité des chances en matière de 
développement eët гдпе prérogative aussi bien des nations que des individus qгrL les 
composent. Les Etats ont гдп d r o i t inaliénable à choi s i r librement leurs systèmes 
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économiques, po l i t i q u e s , sociaux et culturels conformément à l a volonté de leurs peuples 
et à exercer leur pleine souveraineté sur leurs ressources naturelles. I l est également 
essentiel de v e i l l e r à ce que tout individu jouisse du droit à l a santé, à l'éducation, 
au t r a v a i l , à 1'alimentation•et au logement. Les différents Etats ont un rôle 
primordial et une responsabilité fondamentale en ce qui concerne l a jouissance du droit' 
au développement par leurs ressortissants. Les revendications de l'homme et l e dr o i t 
au développement sont malheureusement entravés par de nombreux facteurs extérieurs, t e l s 
que l'ordre économique inéquitable actuel, l e colonialisme, l'impérialisme, l e néo
colonialisme, l'ingérence dans les affaires intérieures, l a discrimination, r a c i a l e , 
l e racisme, l'apartheid, l e refus de reconnaître l e dr o i t à l'autodétermination, 
l'agression étrangère, l'occupation et les politiques sionistes au Moyen-Orient a i n s i 
que les pratiques de l'Afrique du Sud et d'autres pays du monde. 

109. M. Saker juge satisfaisantes les conclusions .et les recommandations du Séminaire 
sur les relations existant entre les droits de l'homme, l a paix et l e développement. 
Le Groupe de t r a v a i l d'experts gouvernementaux sur l e dr o i t au développement devrait 
se réunir à nouveau et disposer de suffisamment de temps pour formuler un projet de 
déclaration sur l e droit au développement en tant que droit de l'homme. 

110. Au sujet du point I9 de l'ordre du jour, l a délégation syrienne t i e n t à exprimer 
ses remerciements aux nouveaux Etats qui ont ratifié les deux pactes ou qui y ont 
adhéré mais regrette que de nomibreux Etats ne l'ont pas encore f a i t et déplore en 
p a r t i c u l i e r que parmi eux se trouvent des membres de l a Commission q-ui ont souvent 
exprimé leur engagement vigoureux en faveur de l a cause des droits de l'homme. 

111. M. GAUDREAp (Canada,) déclare qu'en a v r i l 1981, son gouvernement a présenté son 
rapport, sur l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 6 à 9 du Pacte international r e l a t i f aux droits 
économiques, sociaux et CTXLturéis. Ce rapport, qui comprend plusieurs centaines de 
pages, a été préparé en étroite consultation avec les gouvernements provinciaux' 
du Canada, qui sont liés par les dispositions du Pa.cte au même t i t r e que l'Etat fédéral. 
Ce rapport doit être étudié en a v r i l 1982 par l e Groupe de t r a v a i l constitué par l e 
Conseil économique et s o c i a l . Une délégation d'experts canadiens sera présente à 
New York pour entendre les commentaires et répondre aux questions des membres du Groupe. 
Le Gouvernement canadien espère que l e Groupe de t r a v a i l se penchera sérieusement sur 
ce rapport, qui a été minutieusement élaboré. 

112. Le Gouvernement canadien partage l' a v i s de l'Assemblée générale qui dans sa 
résolution 34/46 a estimé qu'une attention éga.le et -une considération urgente devraient 
être accordées à l a réalisation, l a promotion et l a protection tant des droits c i v i l s 
et politiques que des droits économiques, sociaux et cultu r e l s . Le Conseil économique 
et s o c i a l n'a pas accordé toute l'attention voulue à l'examen de l a mise en oeuvre du . 
Pacte r e l a t i f aux droits économiques, sociaux: et cult-urels. A la. session de 
printemps de 1982, l e Conseil doit procéder à l a révision de l a composition de-
l'organisation, des arrangements э-dministratifs et des méthodes de t r a v a i l du Groupe 
de t r a v a i l . La délégation canadienne appuiera tous les efforts visant à l'amélioration 
des travaux du Groupe car i l importe que l e soin apporté à examiner l a mise en oeuvre 
des dispositions du Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et 
culturels s o i t aussi minutieux que c e l u i apporté par l e Comité des droits de l'homme 
à l'examen de l ' a p p l i c a t i o n du Pacte international r e l a t i f агях droits c i v i l s et 
politiq u e s . 
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113. Le Gouvernement canadien s'intéresse de près aux eff o r t s que f a i t l e Comité des' 
droits de l'homme pour mieinc s'acquitter de ses responsabilités, particulièrement en 
ce qui concerne- l ' a r t i c l e 40 du Pacte au sujet de l a présentation des rapports des Etats 
parties. I l importe que l e Comité établisse les modalités d'un, dialogue cohérent, 
systématique et constant avec les Etats parties. 

114. Le Gouvernement canadien se félicite que de nouveaux Etats aient ratifié les pactes 
au cours de l'année écoulée. Plusieurs des Etats qui n'ont pas ratifié l e s pactes se 
réfugient encore derrière des paravents juridiques, bureaucratiques et administratifs 
qui dissimulent souvent une léthargie de leur part. Quinze ans se sont écoulés depuis 
l'adoption des pactes et l a Commission est en droit de se demander ce qui vraiment 
empêche certains Etats de les r a t i f i e r . 

115. Tous-les citoyens sont en dr o i t d'exiger que leurs gouvernements reconnaissent 
au moins l e principe de leurs droits c i v i l s , p o l i t i q u e s , économiques, sociaux et 
cultu r e l s et i l importe que les gouvernements qui n'ont pas encore ratifié l e s pactes 
se rendent compte que leur inaction ne passe pas inaperçue dans l a communauté i n t e r 
nationale. Le Gouvernement canadien encourage donc les gouvernements qui ne l'ont 
pas encore f a i t à r a t i f i e r l e s deux pactes, car s i cette r a t i f i c a t i o n ne constitue pas 
en s o i une assurance que les droits de l'homme seront parfaitement respectés, e l l e 
donnerait tout au moins aux citoyens l'assurance que leurs dirigeants reconnaissent 
que ces droits existent et devraient être respectés, 

116. M. HEKEDIA PEREZ (Cuba) déclare que les bases de l a coopération internationale 
dans l e domaine des droits de l'homme sont définies aux A r t i c l e s 1, 2, 55 et 56 de 
l a Charte. A cet égard, dans sa résolution 54/46, l'Assemblée générale a ротдг l a 
première f o i s reconnu l e d r o i t au développement en tant que d r o i t de l'homme et 
également l e droit des nations à l'égalité des chances en matière de développement. 
Par l a suite, dans sa résolution 36/13З, l'Assemblée générale a proclamé l e caractère 
inaliénable du d r o i t au développement. La notion de ce droit a été considérée comme" 
ayant гт caractère synthétique, mais i l est également nécessaire de souligner son 
caractère dialectique, c'est-à-dire sa constante évolution. 

117. Le droit de vivre en paix est manifestement lié au droit au développement. A cet 
égard, l a délégation cubaine partage pleinement l'opinion exprimée par l e représentant 
du Pérou qгli a soгJligné' q u ' i l ne saurait y avoir de développement sans paix n i de paix 
sans développement. L'importance de ces deгдx notions et de 1егп: interaction a été 
soiilignée l o r s du séminaire qui s'est tenu à New York en août I 9 8 I , 

118. I l y a l i e u de f a i r e remarquer que l'objet du droit au développement ne devrait 
pas être limité à l a s a t i s f a c t i o n de certains besoins essentiels, quelle que soit 1ег1г 
importance, mais doit consister à assinrer l'épanouissement général de l ' i n d i v i d u dans 
tous l e s domaines, 

119. Les dimensions ind i v i d u e l l e s et co l l e c t i v e s du d r o i t au développement constituent 
гя1 autre facteгJr important qui doit être examiné. De l ' a v i s de l a délégation cubaine, 
i l ne devrait pas y avoir de contradiction entre ces deгдx dimensions. Certains тШегпс 
ont tendance à attacher тте 'importance exoessive аггх obligations de l'Etat dans ce 
domaine. De f a i t , ces obligations doivent être" considérées comme liées à l a nécessité 
d'instaгп:ег гше coopération au sein de l a commгmautэ internationale. La coopération 
internationale pom?rait aider гш Etat à s'acquitter de ses obligations à l'égard de ses 
propres citoyens et f a c i l i t e r l es processus parallèles de développement et de 
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démocratisation. I l faut relevei? que les pays en développement ne sont pas seuls à , 
avoir besoin d'assurer leur développement car dans de nombreux pays qui se considèrent 
eux-mêmes comme développés, i l subsiste encore des mi l l i o n s d'individus vivant dans 
l a pauvreté. 

120. Enfin, l a délégation cubaine félicite l e Groupe de t r a v a i l d'experts gouverne
mentaux згдг l e d r o i t au développement de son rapport (E/CIî.4/1489) et est favorable à-
l a poursiiite des activités du Groupe; i l est indispensable de donner au Groupe plus de 
temps pour s'acquitter des tâches qui l u i ont été confiées par l a Gommission. Les 
questions considérées par l e Groupe revêtent l a plus haute importance non seulement 
pour beaucoup de pays en développement mais également pour de nombreuses catégories 
de personnes dans certains autres pays qui ne sont pas considérés comme en développement 
mais qui se he-urtent encore à des problèmes de développement. 

121. Mme №LLS (Australie) déclare, au sujet du rapport du Groupe de t r a v a i l d'experts 
gouvernementaux sur l e droit au développement, que l e Groupe s'est acquitté avec 
impartialité et conviction de ses responsabilités. Une étude minutieuse des questions 
complexes liées à l a notion du droit au développement pourrait permettre de jeter les 
bases d'un consensus. L'Australie est favorable au renouvellement du mandat du Groupe 
et attend avec intérêt l e s résultats.de ses travavix. 

122. Depuis l'adoption de l a Déclaration universelle, de nombreuses déclarations 
imposantes ont été f a i t e s par des diplomates et des spécialistes sur l'importance v i t a l e 
de l a réalisation des droits de l'homme et des libertés fondamentales poxir tous les 
individus, mais une attention très limitée a été accordée aux moyens de mesurer leg 
progrès accomplis ou d'élaborer des critères u t i l e s pour i d e n t i f i e r les victimes des 
viol a t i o n s des droits de l'homme et le s raisons de ces pratiques. La plupart des 
délégations éludent ce genre de questions. De l ' a v i s de l a délégation australienne, 
toutefois, l'importance de l a nouvelle notion de d r o i t au développement en tant que 
droit de l'homme t i e n t au f a i t q u ' i l n'est plus possible d'éviter d'aborder directement 
ces questions. Le message adressé par l e Secrétaire général à l a soixante-cinquième 
Conférence internationale du t r a v a i l contenait une conclusion particulièrement 
pertinente sur l'étude des dimensions régionales et nationales du droit au développement 
en tant que d r o i t de l'homme (E/ciT .4/1488). Les sources d'information utilisées dans 
ce document montrent que l a notion de dr o i t au développement a suscité l'intérêt 
d'un grand nombre de théoriciens et d'organisations. I l ne reste pas suffisamment 
de temps à l a Commission pour étudier minutieusement l e rapport et l a délégation 
australienne souhaite que l e groupe qui a examiné l a portée et l e contenu du dr o i t au 
développement so i t chargé de cette tâche. E l l e aimerait que le Groupe donne des 
indications sur l a manière dont l a Commission pourrait donner suite aux différentes-
recommandations formulées-dans l'étude du Secrétaire général, en p a r t i c u l i e r en ce qui 
concerne l e s études proposées au paragraphe 5IO. E l l e espère également que l a Sous-
Commission s'inspirera dans ses travaux des suggestions qui ont été f a i t e s à ce sujet. 

123. La délégation australienne pense, comme i l est f a i t observer dans l'étude, 
que toute stratégie de développement qui tend, directement .à méconnaître les droits 
fondamentaux de l'homme doit être considérée comme une v i o l a t i o n systématique du droit 
au développement. Les incidences de cette conclusion qui ont été étudiées dans l'étude 
ont été démontrées de manière oonvaincante, surtout en ce qui concerne l a question 
de m i l i t a r i s a t i o n de l a société. 
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124. Au sujet de l ' a r t i c l e I9 de l'ordre du jour, Mue Wells déclare que l'Australie 
accorde l a plus grande importance aux obligations internationales qu'elle a 
contractées à l'égard des droits de l'homme en r a t i f i a n t l e Pacte international 
r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et culturels en décembre 1975 et le Pacte 
international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques en août I98O. En 1981, l e 
Parlement fédéral australien a adopté une législation visant à créer une commission 
des droits de l'homme du Commonwealth et l a l o i concernant cette question a été 
promulguée le 10 décembre 1981 à l'occasion de l a Journée des droits de l'homme. 
La Commission doit considérer comme p r i n c i p a l point de référence le Pacte international 
r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques et appeler l'attention du Gouvernement fédéral 
et de l'opinion publique en général sur les questions de droits de l'homme qui 
exigent l'adoption de nouvelles mesures. La Commission a également été chargée 
d'entreprendre des enquêtes et d'étudier les plaintes. 

125. L'efficacité du système international de protection et de promotion des droits 
de l'homme prévu dans les deux pactes doit en grande partie dépendre des dispositions 
envisagées dans les instruments respectifs pour assurer leur application. La présen
tation de rapports par les Etats parties constitue un des principaux moyens de 
s u r v e i l l e r et de réglementer l'application des pactes. A cet égard, l e Comité des 
droits de l'homme accomplit un t r a v a i l particulièrement u t i l e . Les experts membres 
du Comité posent des questions i n c i s i v e s et précises et ont établi des bases solides 
de dialogue avec les Etats parties. La délégation australienne se réjouit de 
soumettre son premier rapport en 1982. 

126. Comme pour toutes les i n s t i t u t i o n s relativement nouvelles, l e Comité des droits 
de l'homme examine actuellement l e champ de ses activités et étudie ses possibilités 
d'action. Le Gouvernement australien se félicite des progrès déjà accomplis par le 
Comité à l a suite des décisions q u ' i l a prises sur l a périodicité des rapports et 
des discussions q u ' i l a consacrées au problème important des conditions dans 
lesquelles i l doit f a i r e rapport à l'Assemblée générale feur l'examen de ces documents. 

127« Le mécanisme établi par le Conseil économique et s o c i a l pour étudier l a mise 
-en oeuvre du Pacte international r e l a t i f aux droits économiques, sociaux et 
culturels l a i s s e beaucoup à désirer. L'examen hâtif par le Groupe de t r a v a i l de 
session chargé d'examiner'les rapports des Etats parties, dont un grand nombre 
contiennent une masse particulièrement u t i l e de renseignements détaillés, est l o i n 
d'être s a t i s f a i s a n t , La délégation australienne et d'autres délégations aimeraient 
que l a Commission examine cette s i t u a t i o n . E l l e s souhaiteraient également que le 
Conseil adopte des mesures en application de l ' a r t i c l e 19 du Pacte, qui prévoit 
q u ' i l peut renvoyer à l a Commission aux f i n s d'étude et de recommandations d'ordre 
général ou pour information, s ' i l y a l i e u , les rapports concernant les droits de 
l'homme que communiquent les Etats. 

RAPPORT БЕ LA SOUS-COMMISSIOïï DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET 
DE LA PROTECTION DES MINORITES SUR SA TRENTE-QUATRIEME SESSION (point 20 de l'ordre 
du jour) (E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/479). 

128. M. М0МР0ШТ (Chef de l a section des recherches, des études et de l a l u t t e 
contre l a discrimination), présentant le point de l'ordre du jour à l'étude, déclare 
que l a Sous-Commission de l a lut t e contre les mesures discriminatoires et de l a 
protection des minorités a accordé une grande attention à l a discussion au sein 
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de l a Commission, à sa trente-septième session, de l a question de savoir s i Ta 
Sous-Commission avait, et dans quelle mesure, outrepassé son mandat au cours des 
années précédentes, particulièrement lors de sa trente-troisième session. I l 
rappelle que plusieurs membres de l a Commission avaient émis l'opinion que l a 
Sous-Commission devait v e i l l e r à ne pas outrepasser ses compétences et être attentive 
quant à l a façon dont e l l e adoptait ses décisions, particulièrement celles dont l a 
mise en oeuvre nécessitait le consentement préalable de l a Commission ou du 
Conseil économique et s o c i a l . 

129. M. Mompoint f a i t observer que comme le montrent le contenu et l a nouvelle 
structure du rapport de l a Sous-Commission sur les travaux de sa dernière session, 
conformément aux dispositions de l a résolution 17 (XXXVIl) de l a Commission, les 
directives de l a Commission ont été scrupuleusement suivies. Le chapitre I du 
rapport contient tous les projets de résolution que l a Sоus-Commission recommande à 
l a Commission d'adopter, a i n s i que toutes les résolutions et-décisions de l a 
Commission qui demandent un examen de l a part de. l a Commission conformément aux 
opinions exprimées à ce sujet. En ce qui concerne l e document o f f i c i e u x établi par 
l a Division des droits de l'homme sur le rôle et les compétences de l a Sous-Commission, 
M. Mompoint indique que les fonctions de l a Commission sont les suivantes г 
premièrement, entreprendre des études et adresser des recommandations à l a Commission 
au sujet de l a l u t t e contre les mesures discriminatoires et de l a protection des 
minorités, fonctions qui ont été assignées à l a Sous-Commission par l a Commission 
à sa cinquième session lorsque l e mandat i n i t i a l de l a Sous-Commission a été élargi. 
Deuxièmement, l a Sous-Commission devrait examiner, conformément aux dispositions de 
l a résolution 8 (XXIIl) de l a Commission, les renseignements concernant les v J olati.-ojnR 
flagrantes des droits de l'homme, en application de l a résolution 1235 (XLIl) du 
Conseil. Troisièmement, l a Sous-Commission devrait examiner les communications dont 
e l l e est s a i s i e a i n s i que les réponses y r e l a t i v e s des gouvernements et tous autres 
renseignements pertinents en vue de déterminer s ' i l convient de soumettre à l a 
Commission des droits de l'homme des situations particulières qui semblent révéler 
l'existence d'un ensemble de vio l a t i o n s des droits de l'homme flagrantes et 
systématiques - tâche qui l u i a été confiée par le Conseil économique et s o c i a l 
dans sa résolution I5O3 (XLVIIl). Quatrièmement, l a Sous-Commlssion est autorisée 
à examiner les f a i t s nouveaux survenus dans l e domaine de l'esclavage par l ' i n t e r 
médiaire de son groupe de t r a v a i l et de soumettre des recommandations à ce sujet à 
l a Commission. Cinquièmement, l a Sous-Commission pourrait être appelée à s'acquitter 
de toute autre fonction qui pourrait l u i être confiée par l a Gommission ou par le 
Conseil économique et social» 

130. M. Mompoint appelle alors l'attention de l a Commission sur l a décision 2 (XXXIV) 
de l a Seus-Commission concernant le rôle de l a Sous-Commission et note que l a 
Commission a déjà adopté un certain nombre d'autres résolutions et de décisions qui 
se rapportent à des questions qui font l'objet de divers points'de l'ordre du jour 
de l a Commission et t r o i s projets de résolution dont l a Sous-Commission recommande 
l'adoption à l a Commission dans l e cadre du point de l'ordre du jour considéré. 
Ces projets portent sur le problème de l a discrimination à 1'encontre des populations 
autochtones, l a question de l'esclavage et de l a t r a i t e des esclaves et l'étude 
sur l ' e x p l o i t a t i o n du t r a v a i l des enfants établie par le Rapporteur de l a Sous-
Commission, M. A. Boudhiba. 
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151- i i . BOUDHIBA (iíapporteur spécial sur l ' e x p l o i t a t i o n . du t r a v a i l .des enfants), 
présentant l'étude établie conformément à l a résolution 18 (XyOŒV) de i a Sous-Commission 
(ü/CN.4/Sub.2/479)j déclare que son premier o b j e c t i f , dans l e cadre du mandat qui l u i 
a été confié, a été de rassembler l a documentation l a plus complète possible pour 
établir une sy-nthèse des moyens qui rendent encore possible l ' e x p l o i t a t i o n du t r a v a i l 
des enfants, en vue de f a i r e connaître à. l a communauté internationale l'ampleur du 
problème et de définir lés méthodes d'action possibles. I l faut espérer que.l'étude 
pourrait permettre d'établir un dialogue constructif permanent auquel participeraient 
l a Commission, l a Soiis-Commission et d'autres organes du système des ÎTations Unies, 
a i n s i que dos organisations non gouvernementales compétentes et des organismes 
gouvernementaux. 

1 5 2 . Les f a i t s sont déjà assez largement connus, surtout grâce avix efforts inlassables 
du BIT et d'un certain nombre d'organisations non gouvernementales. D'après les 
chi f f r e s du BIT'concernant l a période 1979-1930, l ' e x p l o i t a t i o n du t r a v a i l des 
enfants toucherait quelque 52 m i l l i o n s d'enfants. IL Boudhiba d i t que ce c h i f f r e est 
bien inférieur'à cel u i auquel i l a lui-même abotiti à l'issue de ses. recherches sur 
cette exploitation qui toucherait entre 145 et I50 millions d'enfants, mais les 
calculs du BIT sont établis sur l a base d'une méthode suffisamment cohérente pour 
permettre de t i r e r de solides conclusions à ce sujet. 

1J3' Bien entendu, des problèmes de définition se sont posés et l e Happorteur spécial 
dit q u ' i l a tenu compte à cet égard des normes du BIT. L'âge minimum d'admission au 
t r a v a i l pourrait peut-être être fixé à 15 ans, mais dans l a majeure partie des 
régions du monde, les enfants âgés de 12 à 15 ans exercent déjà une activité productive. 
Dans certaines régions, où le t r a v a i l communautaire est répandu, les eniants âgés 
de б à 8 ans et parfois même de 3 à 4 ans sont déjà au t r a v a i l . La définition du 
tra,vail soulève également une difficulté car quelques types de travaux peuvent être 
considérés comme indispensables au développement de l'enfant. Le critère devrait 
donc être l ' e x p l o i t a t i o n - en d'autres termes, l e t r a v a i l des enfants dépassant leurs 
capacités et leur formation агтх f i n s de l a production et du p r o f i t , 

1 5 4 ' . Le t r a v a i l des enfants est un problème que peu de pays réussissent à éviter. Mais, 
alors que .d,ans les pays développés les enfants t r a v a i l l e n t e- général simplement pour 
obtenir des revenus d'appoint, dans les pays en développement i l s t r a v a i l l e n t par 
nécessité. D'après les prévisions du BIT, l'importance globale du t r a v a i l des enfants 
diminuerait eh l'an 2 0 0 0 , mais l'écart entre l e s pays développés et les pays en 
déÂ eloppement re s t e r a i t pratiqu.ement l e même, et en Afrique, l a situ a t i o n devrait 
s'aggraver sensiblement. De toute évidence, ce problème est étroitement lié au 
sous-développement. 

1 3 5 . Les études montrent que l e t r a v a i l des enfants éloigne les enfants de l a société 
au l i e u 6.e les intégrer. Comme i l . ressort de l'étude, l a discrimination et l a pré
disposition à l a délinquance sont étroitement liées - Les ch i f f r e s concernant les 
salaires montrent que l a rémunération des enfants représente souvent l a moitié, voire^ • 
l e tiers', de c e l l e versée aux t r a v a i l l e u r s adultes. 

1 3 6 . Pour décrire l a situation dans ce; domaine, IL Boudhiba d i t q u ' i l a essayé 
d'établir ime tj'-pologie fondée SUT un certain nomb̂ -G de critères г l a notion de 
sa l a i r e s ; le lieu, de t r a v a i l et les facteurs psychosociologiques qv.i lui sont liés; les 
moyens de production; et l a nature du tT-avail - q u ' i l s o i t direct ou i n d i r e c t . Des 
efforts ont été f a i t s pour analyser des situations en fonction de l a question de savoir 
s i l'enfant t r a v a i l l e au sein de l a fami l l e , dans un a t e l i e r artisanal pour un 
employeiir (par exemple pour l a fabi-ica-tion d'objets destinés aux tou r i s t e s ) , accomplit 
des travaux mineurs pour son propre compta; tr-availle pour des t i e r s on jouant pai-> 
exemple l e rôle d'intermédiai-'-e rémiuiéré à l a commission; f a i t des trav^aux saisonniers 
dans l e cadre d'activité'̂  +.̂ -.0 1̂-^плт-юТ l o a a r > n n m n 1 i r><a o n пптптппп csnmrpi-nt p v e c 

propre f a m i l l e . 
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137" C'est dans l e domine des différentes fornes d'apprentissage que l ' e x p l o i t a t i o n 
du t r a v a i l des enfants paraît l a plus grave. Les conditions d'exploitation extrême 
dans les a t e l i e r s , qui régnaient au ̂ CVIIIème et au .''IXème siècles, existent actuel
lement dans de пот1эгеих pays du t i e r s monde. Les conditions sont particulièrement 
atroces dans l e s usines de fab r i c a t i o n de produits t e l s que les tissus destinés à 
l'exportation de masse vers les pays développés. Une autre forme grave d'exploitation 
consiste à u t i l i s e r des enfants comme domestiques, parfois sous l e couvert d'une 
adoption. Dans certains cas, de très jemies f i l l e s indiennes sont employées en B o l i v i e 
et en Colombie, par exemple; et en Afrique de l ' E s t , des familles envoient parfois leurs 
enfants à l'école mais emploient un autre enfant pour t r a v a i l l e r à leur domicile. En 
outre, comme l e sait l a Commission, on a observé des cas d'esclavage véritable où l e s 
enfants sont vendus et achetés. La forme l a plus répugnante d'exploitation est l a 
pros t i t u t i o n des enfants, qui augmente en raison d.e facteurs t e l s que le développement 
du tourisme et l a prétendue libéralisation des moeurs.Un гаррот-t d'une organisation a 
montré qu'à Paris seulement quelque 5 ООО garçons et 3 ООО f i l l e s , âgés de 10 à 14 ans, 
se l i v r e n t à l a p r o s t i t u t i o n , qui est très répandue également à Ilong-hong, îîacao et 
dans d'autres pa.ys. 

1 3 8 . Les études montrent que t r o i s facteurs fondamentaux sont à l a base de l ' e x p l o i 
t a tion des enfants г l a misère et l e sous-développement ; l a dislocation de l a fam i l l e 
et l'échec du système éducatif. L'ensemble du problème comporte des aspects juridiques, 
sociainc, c u l t u r e l s , politiques et humains et l a comimautó internationale :ie saurait 
rester insensible face à cette s i t u a t i o n . Les eff o r t s visant à ir.staii.ror un nouvel 
ordre économique international doivent aussi porter sur l a l u t t e contre l e sous-
développement à tous les niveaux, y compris l a l u t t e contre l ' e x p l o i t a t i o n du t r a v a i l 
des enfants. Dans cette entreprise, les Etats eux-mêmes ont un rôle impo-^tant à jouer. 
On dispose de suffisamment d'informations роггг montrer ce qui peut être f a i t par l a 
communauté internationale, y compris par les organes du système dos ïïations Unies, l es 
organisations non goiiv ornemental es et les p a r t i c u l i e r s . II.Boudhiba propose à l a 
Sous-Commission une stratégie' d'action en cinq ans pour l u t t e r contre cette pratique, 
qui touche pratiquement tous les pays du monde. La communauté internationale doit 
manifester une déteT>mination plus systématique pour f a i r e face à ce problème et 
définir des priorités à cet égard..En outre, les Etats qui ne l'ont pas encore f a i t • 
devraient r a t i f i e r l a Convention Ho 1 3 8 de l'OIT. Les organismes syndicaux nationaux 
pourraient également jouer un rôle de рт-otection important dans ce domaine. De l ' a v i s 
du Rapporteur spécial, ces questions pourraient f a i r e l'objet de certaines recherches 
que l'Université des ITations Unies pourrait être éventuellement chargée d'entreprendre. 

139" Boudliiba rend hommage à tous ceujx qui l'ont aide à établir son étude, en 
p a r t i c u l i e r au. BIT, au PISE, à l a Société anti-esclavagiste, au Secrétariat de 
l'Organisation des ITations Unies, au Directeur de l a Division dos droits de l'homme 
et au Chef de l a section des recherches, des études et de l a l i i t t e contre l a 
discrimination. 

La séance est levée à 20 h ЗО. 




